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Droit.s synHcaux (Documents Fi::tE - E/3'].2/Add..:1_ . .::!d.C.2(52 -3/C.2/50 -: 

E/485.-)(Suite de la discussion) 

M. MOROSOV (Union soviétique)(deuxième interpx·étation du l~usse) 

Ainsi que les membres du Conseil s'en souviendront, le Conseil avait 

reçu, lors de la quatrième session, un projet de résolution sur le 

droit syndical présenté par la Fédération syndicale mondiale. Cette 

question ne fut pas alors étudiée à fond, de sorte que c'est la deuxième 

fois qu'elle vient devant le Conseil; mais aujourd'hui, outre le document 

dont nous avait saisis la Fédérat:i.on syndicale mondiale, d'autres 

documents nous ont été remis par de nouvelles orge.nisations. 

La délégation soviétique suggère de d:i.scuter ici essentiellement la 
/celle-ci/ 

proposition de la Fédération syndicale mondiale,car / a une valeur 

et une portée particulièreset pose les questtons les plus importantes 

pour les travailleurs du monde entier. Je ne parlerai pas des autres 

documents qui nous ont été soumis, en partieulier du rapport de 1 1 Orga .. 

nisation internationale du Travail où se trouvent expo~::;és les principe~ 

de conventions du travail à signer dans l'avenir pour le respect et le 

maintien des droits syndicaux et d'association. 

Je crois que ce rapport est essentiellement un document d 1 infor-

mation. L'Organisation internationale du Travail à d'ailleurs 1 1 inten-

tien de poursuivre les discussions auxquelles elle s'est livrée dans le 

courant de 1948. L'Assemblée gi'Jnérale a donné à la Fédération synd:!.ca1.;; 

mondiale l'autori.sation de présenter des questions au Conseil et de 

les faire inscrire à 1' ordre du jour du Com:eil économis.ue et social. 

En vertu de cette autorisation, la Fédération syndicale mondiale 

a demandé au Conseil économique et social d'inscrire à son ordre 1u jour 

la question du droit syndical. Cette requêt<~ fut acceptée. 

Si nous voulons donner maintenant plein effet à la décision de 

l'Assemblée générale du 15 décembre 1946 sur la nécessité pour le Conseil 

de coopérer avec la Fédération syndicale mondiale, nous devons discuter 
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à fond la proposition que nous a soumise la :F'édération syndicale 

mondiale. Ce document attire l'attention du Conseil sur :fait qu'en 

de nombreux :pays se poursuit une politique qui n'a d'autre but qne èl ... e 

liquider les syndicats et le droit syndical. Les chefs syndicaux 

sont arrêtés, leurs locaux occupés, leurs journaux interdits. De 

nombreux soi-disant ch6fe sont intronisés par les gouv~rnements;ce 

n'est là autre chose qu'une tent~tive d'étrangler purement et simplement 

les syndicats,selon l'expression même du représentant de la Fédération 

syndipale mondiale. 

En Grèce :par exemple, - nous tenons la chose d'un leader syndica-
l aina i que/ et 

liste grec - les syndicats sont dissous,/leurs fédérations/, leurs organes 

directeurs,et le Gouvernement nomme à leur place des personnages ~ui 

avaient été mis en minorité :par les organisatiom syndicales elles·m2!!les. 

Il existe de nombreux exemples de ce genrej je ne les citerai pas 

tous, le Conseil lee connaît. 

La délégation soviétique désire attirer essentiellement 1 1 a.ttention 

du Conseil sur le fait que la Fédération syndicale mor~iale a rappelé 

à fort juste titre que la deuxième guerre mondiale avait été faite 

et gagnée par tous les travailleurs et que leur sacrifice était, dena 

une large mesure, à l'origine da la victoire. 

Je tiens également à souligner que les représentants de la Fédéra-

tien syndicale mondiale ont rappelé que l'existence des syndicats et 

du droit syndical de :par le monde est une contribution importante au 

maintien de la :paix et de la sécurité internationales et qu'il convient 

:par conséquent que ce droit soit reconnu et respecté dans le monde 

entier. 

L'existence de syndicats libres à travers le monde est une conditior 

essentielle :pour que les Nations Unies :pulssent atteindre les objectifs 

qu'elles se sont proposés, en m~me temps qu'une contribution capitale 
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tant/ . 
/à la. solution de nombreux problèmes d'ordre social, économique ou 

culturel, qu'au respect des droits :fondamentaux de l'homme sans dis ... 

tinstion de sexe, de race, ou de religion. 

Le Conseiléconomique et social doit,:par conséquent,accorder toute 

eon aide à. la Fédération syndicale mondiale pour la protection des 

syndicats et du droit syndical contre tous les e:f:forts qui :po~raient 

être dirigés contre eux. 

C'est la raison pour laquelle nous appuyons sans réserve les 

propositions :faites :par la Fédération syndi.cale mondiale. 
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C'est pour~uoi nous appuyons s~~s néserve les propositions àe la Féàéra-

tion syndicale mondiale. 

Je désirerais maintenant commenter certaines propositions ~ue 

nous avons devant nous et, en particulier, la proposition conjointe 

des délégations britann:'i.~ue, américaine et hollandaise. 

Nous ne saurions nous rallier à cette proposition, car elle donne 

une place toute spéciale au rapport de l'Organisation internationale 

du travail, alors· ~ue - nous le savons fort bien - 1 1 initiative en cette 

·matière fut prise par la Fédération syndicale mondiale. Je ne comprends 

pas comment .on peut negliger ce fait et ingerer l'initiative de la 

Fédération syndicale mondiale, organisation ~ui groupe des dizaines de 

millions de travailleurs, répartis. dans la plupart des ~ays. 

Le représentant du Royaume-Uhi nous a parlé de la ccmpétence 

toute particulière de l 10rganisatio,n internationale du travail. Certes, 

cela est exact, mais je ne partage pas sas vues ~uant auXfonctions d.e 

l'Organisation internationale du travail. Cette dernière ne doit pas 

détenir un monopole en la matière. N'oublions pas ~ue la Fédération 

syndicale mondiale groupe des travailleurs d 1 un grand nombre de pays, 

que ses t~ches, ses fonctions sont essentiellement différentes de celles 

de l'Organisation internationale du travail et que place doit ~tre faite 

aux deux organisations dans le domaine dont elles s'occupent respective-

ment. La résolution de la délégation du Royaume-Uni procède donc d'une 

conception, à notre avis, erronée du rSle ~ue doit jouer l'Organisation 

internationale du travail. Je ntirai pas davantage au fond de pette ques 

ti on. 

Le point 8 du rapport fait allusion aux devoirs et responsabilité 

des syndicats. C'est là précisément le terrain sur le~uel on se place pc 

appuyer le prétexte dont on use pour supprimer dans bien des pays les 

syndicats. 
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Si le Conseil donne son approbation à des théories de ce genre, 

il risque d'aboutir à des résultats totalement différents de celui qu'il 

prévoit. 

Par conséquent, nous ne sam•ions approuver le :pl;'ojet de résolution 

de la ~é.:fglà:tion du Ro~raume-Uni et, une fois de plus, nous désirons marqv.e1 

notre appui total pour la p1•oposi tion de la Iédération syndicale mondiale. 

NotJ.S demandons aux autres. membres du Conseil de se ranger à cet ~v: 

Au sujet des mesures qui sont appliquéés dans certains pays po1n' 

détruir~ pratiquement le droit syndical, je voudrais dire que l'une des 

plus lmpo~tantes est l'interdiction :faite aux travailleurs de couleur et 

aux populations indigènes de former des s;yndicats. 

M. 'l'HORp (Etats-Unis) (Inter:prétation) : Un bref historique 

de la question n'est pas sans ra};rport avec la façon dont il conviendra quE 

nous procéd:l.ons à l'avenir. 

Nous savons tous} certainement, que ce problème a été, pour la 

première fois, transmis au Conseil par la Féd.ération s~'n•l:tcale r..1ondiale, 

qu'il a été examiné avec soin et que l'on a estim~ qu'il serait plus sage 

de ne pas pl'endre de mesures concrètes jmmédiateraent, mai.s de renvoyer 

la questicr... à l'Organisation internationale dt; txav!ül, d. 1u.11e part, et à 

la Corrlllission des droits de l'homme, de l'~:.;ut:c<?, pour que ces deux orga-

nismes en fissent une étude approfondie. notre décision était milrement 

réfléchie. Nous nous rendions compte parfaitement que c'était là un pro-

blème difficile et qu'il convenait de l'étudier à fond. Nous sommes main-

tenant saisis de ce que l'on pourrait appeler un rapport provisoire de 

l'Organisation internationale du travail. Ce rapport est un signe extr~me-

ment encourageant. Il montre que des ~ésolut1ons ont été adoptées qui 
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princ::paux de ce djf:i':i.cile problème et que 

des plans ont déjà E':té établ:i.s pour des conventions internationales qui 

se:::.·viront de base, à 1 1 avenir, à des mesures concrètes. 

Un des aspects les moins nêgliceables de cette résolution1 c 1 est 

qu'elles ont été à l'nnanimiU. Par conséquent, incontestableme: 

des proerès ont été réaHsés par l 10rganjsation internationale du travaL 

Nous avons sous les yeux un progrwJUe qui laisse augurer de nûuveau.."'::. 

problèmes. 



- ·11 ._ 

Par contre, nous, n ':::'lons encore rien reçu de la Conmdèsion des 

droits de l'ho:mme. Pourtant, le problème est en :~elation ètroi te 

avec la mission po:rticulièl~e de cette Conunission. Le droit s~rnd.ical, 

la liberté d 'associat:!.on sont des formes de la liberté en liaison 

étroite avec toutes les autres fonnes de liberté, en :Particulier 

avec celle qui autorise des groupes à agi!· co:mrne bon leur semble, 

faisant en cela l'usage strict du droit que leur reconnaît la Charte. 

la question gui se pose donc maintenant est la suivante : qu'allons 

nous faire pour l'avenir? En réponse, nous :Présentons quatre eugges-

tions. 

la première est un projet de résolution de 1 'Union 

sentée :par la Fédération syndicale mondial~ et do 'ap;:;ro1:ver ptlrement 

et simplement :rLB.intenant. Nais nous ne devons pas oublier que n0us 

a>riom:1 exm:::Jné cette résolution en :premier lieu et que nous avions 

reconnu la nécessité de nous entourer de plus de renseignements et 

de plus d.e comp6tenc<;;s. Je me demande si nous :pouvons maintenant 

changer notre attitude, d '~.utant plus que nous avons déjà décid6 

forrr.ellemont quo des études devaiont être entreprises et riue ces 

études sont déjà en cours, 

La second.e r6ponse à la quest:lon est une proposition de la 

Tchécoslovaqv.ie, consistant ( demander à l'Organisation internationale 

du travail de continuer dena la vo:r.e où elle s 1est engagée et à 

demander également à la Commission sociale de se saisir du :Problème 

parall~lement. Ainsi, la Cotmlission des droits de l'homm.e dis:paraît 

du tableau. 

La troisième réponse est une J)ro:posi tian présentée par la délé-

gation du Royaume-Uni, à laquelle ~le sont jointes les délégations 

de la Hollande et des Etats-Unis ; cette proposition contient,elle 
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aussi, une approbation du travail effectué par l'Organisation 

internationale du travail, mais elle ne lance pas de nouveaux 

organismes sur la piste, Elle demande simplement à l'Organisation 

internationale du trav-ail et à la Comm:l.ssion des droits de 1 'homme 

de continuer dans le chemin déjà pris. 

Enfin, la quatrième roponse est une suggestion - il me semble, 

et non une proposition - du représentant de la France ; elle consis-

terait à confier à un comité de rédacvion le soin d 1amalgamer les 

deuxième et troisième solutions. Cela reviendrait un peu à demander 

à un hon.me g_ul conduit une automoblle de suivre en même temps 

deux routes différentes. Je ne vois pas très bien comment le comité 

de rédaction pourrait arriver à unifier deux propositions qui 

différentes. 

A notre avis, le problème est simplement le suivant : allons-nous 

continuer à confier cotte mission à l'Organisation internationale du 

travail et à la Commission des droj_ ts de 1 'homme, ou allons--nous 

demander à la Corr.rrlsèruon sociale de relever la Commission des droits 

de l'hon:me ? 

Je me demande s'il serait bon d'éliminer la Commission dos droits 

de l'hoi!llle. La liberté d'association devra, do toute évidence, être 

mentionnée de.ns la Déclaration des droits de l'ho:rume que cette 

Con:mission prépare ; il serait donc mauvais de la dessaisir du 

problème. D'eutre part, si la Commission :;;ociale est saisie de la 

question, il est évident ·.1ue l'Organisation internationale du 

tra•:ail dt;;vra continuer à. s'en occuper. Nous demanderons à la 

Co~ussion sociale de nous prssenter des propositions pour compléter 

ou Dlet.tre au point le texte élaboré par l'Organisation internationale 

du travail, qui s'est déjà attelée Èt la tâ0he. 
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Nous voyons qu'une analyse juridique des problèmes d'application 

posés :par le droit syndical va être entamée et nous pouvons être 

à peu près certains que l'Organisation internationale du travail 

81lportera, da:ns la discuseion de cette question, beaucour.) plus de 

compétence que la Commission sociale. 
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Je parle également des ~ropositions à faire quant à la mise en pratique 

des droits syndicaux et autres droitsn C'est là un problème èxtr~mement 

délicat, pour lequel nous aurons besoin de nous entourer de tous les 

avis possibles. Et nous savons que l'Organisation internationale du 

Travail dispose déjà des moyens qui lui sont propres pour àssurer la 

mise e:.1 pratique de dro:i.ts de ce genre. On peut concevoir qu'il en 

faudra d'autreso Tout ceci demandera à ~tre ét;ud.ié très soigneusement, 

car n'oublions pas que les pouvoirs Q.u Cono<2.il, 6.a.a>2 ce 'àomaine, sont 

assez limités et que la question est d'une i~portance telle que l'on 

doit, de toute évidence, lui trouver u.11e solut:!.on. 

Une chose est certaine, c 1 est que les Nations Unies reconnaissent 

dans l'Organisation internationale du Travail l'institution spécialisée 

par excellence en ce qui concerne les problèmes syndicaux~ Cette organi-

sation a une longue expérience en cette matière ; elle a déjà entamé 

les travaux et les a. poussés assez loj1n. D'autre part, elle entretient ler:. 

relations les plus étroites avec noua~m~mes. C'est donc pour nous l'atti~ 

tude la plus naturelle que de lui demander d'étudier ces problèmes pour 

notre compte. 

Par conséquent, J'appuie entièrement les déclarations du représentant 

du Royaume .. Unl et le projet de résolution qu'il a défendu. Ce projet de 

résolutlon reconnaît parfaitement les mérites de la Fédération syndicale 

mondiale. Il y est dit explicitement que c'est la Fédération syndicale 

.mondiale qui a soumis ce memor~dum pour saisir le Conseil de la q~st!on. 

Par conséquent, nul ne peut prétendre que soit méconnue 1' impo1·tance du 

rSle joué par la Fédération syndicale mondiale. Le seul reproche que 

l'on pourrait peut-~tre adresser à ce projet de résolution, c'est de 

manque~ peu de f;:>rce. Si c'est en ce sens que parlait tout.à l'heure 

le représentant de la France, je lui donne raison volontiereQ Nous pour-

rions concevoir que l'on appuie d'une façon plus for.melle, plus efficace, 
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sur la valeur du travail déjà accompli, et .p.our Clue l'on en fasse un éloge 

plus accentué .. 1'-fais, quoi qu'il en solt1 cett!3 résolution nous fou...""''lit une 

procédure ordonnée pour ce qui est de l'avenir .. 

Le problème est délicat. N'oublions-pas que c'est eurtou~. un problème 

de longue haleine auquel noua ne pouvons appliquer, pour sa solution,dea 

méthodes de criee .. P.ar conséquent, je crois qu'il convient de féliciter 

l'Organisation internationale du Travail pour lvexcellent travail déjà acccrr: 

pli,et de la prier de persévérer dans cette voie et de nous apporter l'aide 

de ses conseils, afin que noue puissions protéger efficacement lee très im-

prtanta dl·oita syndicaux et la liberté d'~aeociaticn, laquelle constitue 

également un ~oit fondamental. 

:tvl. STOL'Z (Tchécoslovaquie) (interprétation) : AprÈs avoir entendu 

les éloqùents discoure prononcés ce matin et cet après-midi 1 je vais essayer 

de présenter un certain nombre de po:inta relatifs à la résolution sur 

lee droite syndicaux, résolution que la.Tchécoslovaquie a prie l'initiative 

de déposer. 

Tout d'abord, je tiens à indiquer que le Conseil économique et social 

est ainsi appelé, pour la première foie, à examiner le problème de la l:tbert 

d'association. Au coure de sa dernière session, il avait adopté une résolu~ 

tion, conçue en termes généraux, Jdemandant à l'Organisation internationale 

du Travail et à la Commission des droits de l'homme de s'occuper de cet 

:i.riportant problème. Au cours de la discussion qui a eu ,lieu aujourd'hui au 

sein du Conseil économique et social, divers aspecte généraux de cette 

question ont été examinés. 

La délégation tchécoslova~~o, en présentant sa proposition, pense 

que le ~du problème, lui aussi, devrait ~tre e%andné et traité par 

l'Organisation appropriée dea Nations Unies. Elle estime que cet organisme 

est constitué par la Commission sociale. 
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Au coure de la dernière session, il avait été clécidé que la Coiillllis ... 

e:to~ sociale aurait à. examiner: ce qui pcurra.it ~tre inclus dans la Décla

ration des droi ta de 1 'hCJ:r:Ine. Le représentant des Etc,ts-Un:is a critiqué la 

prOJ?OBi ti on tchécoslovaque 1 .(1::ld1quant que dans celle-ci il J;l' était pas 

fait état de cette décision~ Or, il était inutile de le faire, étant donn6 

que la décision avait déjà été prise. 

D'autre part, la Commission des droits de l'hamme doit s'occuper des 

prin:cipes généraux. Mais nous devons également envisager d'avoir à noué' 

occuper du eSté technique et de tous les détails. La délégation tchéc<:h~Jlo ... 

~que pense que ceci est de la compétende d'un autre organisme du Conseil. 

Et c'est, je le répète encore uhe fois, la Conmtission sociale qui devrait 

s'en occuper. 

L'6rganisaticn internatior..a.le du Trav&il a étudié, discuté, examiné, 

tout le problème et je tiens à lui en marquer ma profonde reconnaissance. 

!Jf.ais la Conférence internationale du Travall a été la première à reconnaî'tre 

que le problème qui se présentait était extr~mement complexe., Je pourrais 

citer ici les passages de la décision priee à Genève en ce qui concerne 

la ,mise sur pied du mécanisme international qui devait s'occuper de la 

question. Je le répète : la Conférence a constaté qu'elle était en pré~ 

sence d'un problème complexe et très ardu. 
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particulier, ~ue l'Organisation 

du trr::vnil so rond coJ:l1Ilto d.o la nécessité d 1une eco-

pérntion étroite entre los Nations Unies ot olle-même on vuo d'é-

tnblir un .rt.ôcrr•.iouo pormmwnt. 

S'il en ost tünsi, g.'-ü s'on chargel~ait, au nom dos Nations U-

nies, sinon lo Conseil ct sociq,l par l 1 intor.n.odiuiro 

d'un organe approprié ? 

A la sui to d.o le discussion qtü s 1ost dérouloo uujourd 1hui au 

Gein du Comwil sur la bnso résult~tts obtenus po.r la Con-

féronco intorno.tj_onr~lo du trcvcil corGT::lo po.r le, Fédéire..tion syndica-

lo monc1inlc .. , le Conseil, p<:tr l'entronisc do l'organe fmsmontion.."'lé, 

devrait o:x:Z::'lU:i.ncr loc cr.:.r~:.ctèro:J 1iu problème. 

Je soulig:no que clcms 1 1 oopri t 

ou 1.:ntc:::tion do la~ s:~ür è. lt: Co:rnm.ission deo droits clo l 1ho:mrao le 

ooln d' élo.'t,oror 

Q;uol~tlos rœ:tc,rquoc, onfin, à rn:opos cloa d0clcrccticno d.u re-

présentant britannique. Dt~ns aon irc>::::œvontiof.L, j_l indiqué que lE;. 

1JQU .. 

vait no po.s être util1séc • Hot:cc co:pcndant, suggèr o 

quo l 10.I.'l'. IlOursuivo efforts cm vue do l prochaine 

d. 1uno ou pluciourc convontiorw intornc:.tionnlos. 

M. PhiJlips n égnlcmont indiqué quo l'O.I.T. com:prom:üt plus 

gouvernements qu 1 il n 1 y on o.v<ü t clc représentés au Consc:n. Nous 

n 1 on avonu jmnais nous n 1 avorw jE-U:J.uie mis ce fc.:L t on qucst:î.on. 

Il y a néo.mnoins liO'..l clo no J?as oublier quo le Consoil oconomiquo ot 

social cleu Nations Unies 

do pouvoir pour tous los Etcts Mombros. 

Si la un oxn:mcm approfondi 

d'' problème pcr les cor:nniscdons Cil do la 

voio à ln liberté d ct o:Jt gu 1 olle osti:mo quo lo Conseil 

devrait uppuyor do son po1ds lo principe do la liborto d 1e..8soc:io.tion , 

rehaussant ainsi to.nt son propre preotigo quo colui dos Nnt:i.ons Unies 
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Veuillez :r:1 1c -

rniso ûll 

lu soule intontion du proc~s-vorbc.l clc la prôscnto ré·-11ün.n .• 

Jo crains qu'un mr.üontond.u no soit produit ontro lo 

tant le. ost moi. Jo n'c.i nullement mis on doute lv. 

rlu ConsoJl économl.quo soci<ü on le. mc.t:i.È7ro om~0; lo 

toxtc q·G. 1 il comptait on son oo in TIK)ino clo gcnvornononts 

quo 1 intorm~tionalo d.u tro.vcj.l. 

J'ci quo 1cD 

quootions soc:Lalos n'ôt.u.J.cnt pns dos 

cinE:1 quo c 1 o2t Jo eus 1 1 1nt(:Jr1cur du Ccnscil ôc:onoraiguo ct coc::î.c.l 

M. KAHINSKY d.u 

a montré qu 1 ur" cortuü:.. nc·rib:co elu Conseil ne 

ùérJirni t :pns quo lo rœoblbrr.o elu drc1 t synèlicc:.l 

:rond. 

Si jo conprcnds b:tvn: lo ConsoJ.1 co:rtbl(: chercher 

dos 

q-:_w co n 1 est lo lieu, l'heure 

a fond.. 

Jo no suis 

d.jruct 1 1 crwoublo elu rrc1üèmc. Pc.r fois, 

clo la Fédôrat1on syndicc.lo nondiclo, lo Conseil 1 cc;t ·crouvc 

do 1<:, g_uooLion d.u droit synd.lcal. n 1 c.. oncoro 

Cortcdnos 

sn soi 

d 'uno m'gnnisati::m à 1 bien 

g_uo 1 1 ons omble finit par tournor ccm;ro le drc1 t 

toxtc lo défcnclro ot lo l 'cdr cle rion 

fairo peur cotte défonso. 
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Je reconnais que le problème du syndict:\lisme est compl:iq_ué; n:ais 

cette ccmplication ne doit pas noua conduire à permettre que le 

droit syndical reste sous la dépendance de la volonté arbitraire 

de certains cercl~s. Je croie que renvoyer cette question d'une 

organisation à une autre et nous refuser à la discuter serait une 

très mauvais procédure, serait quelque chose d'extr~mement ~cheux. 

Nous avons à trancher cette question ici m~me et par conséquent la 

délégation de Biélorussie insiste une fois de plus sur la nécessité 

immédiate qui se fait sentir de défendre ici un droit capital pour 

dea millions de travallleurz de par le mende .. 

M. MARTIN (Cc.nada) (interprétation) : Le. discussion que 

nous avons eue sur cette question ext~mement importante a été 

longue et dans l'ensemble, à mon avis, extr~mement utile. Je vou-

dra:!. s, si voue me le permet te z , cor-ume ne er à l' endroit m-a me où a 

fini le dernier orateur. 

Je voudrais d'abord souligner que le Conseil économique et 

eoc:!.al n'a nullement cherché à rejeteJ: ce problème et m'ème n'a nul-

lement laissé entendre_, par une inéLicat;Lon quelconque, qu'il aurait 

le désir de ne rien faire meintenant. Pour ma part, d'ailleurs, je 

n'aurais pas accepté une décision quelle qu1 elle scit impliquant 

qu'on ne ferait rien a~ elle avait :paru ressortir de la discussion 

d'aujourd'hui. 

Bien au contraire, je constate que tcus les représentante 

membree du Conseil économique et social ont insisté sur le fait que 

cette quéation est d 1une importance fondwmentale et ont insisté sur 

la nécessité de la traiter le plus ra-ç>idement et de la façon la. :plue 

pratique possibleo 

Mon pays a reconnu la liberté d'assocb.tion peur lee syndicats 

depuis déjà longtemps; cette liberté at est <i''ailleurs étendue dea 

travailleurs m~mea e.ux Gouvernements et à toutes les entreprises. 
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Noùs vcudr::ons que cette libe:rté que nous avons dans notre pays 

donnée aux trava~.11eurs conat~ tue un droit s'étendant à tous les 

travalllem·s des autres -parties du monde. 

J'ai été très impressionné par le commencement du débat que 

nous avons eu ici car pu y constater que le Conseil avait vérj.-

tablement, dans cette session, comnenGé à exercer ses plùs hautes 

fonctions. Il y ava:i.t effect5_vement un dr::mger q_ue ce Conseil ne 

devienne, ainsi que je l'avais dit précédemment, une armoire à ar-

ch:!vea. Ce danger d'ailleurs, le représentant du Liban l'avait 

lement signalé de son c'èté. Nos fonctions, éviderr.ment, ne consie-

tent pas à prendre note·de telle ou telle situation, de tel ou tel 

fait. Elles sont également, en raiecn de notre mission de coordina-

tion, de vérifier que les institutions accomplissent 

bien les lliches qui leur sont, assignées. Or je me suis rendu compte, 

ce qui a été dit ce matin, que nous réussissons déjà à exer-

cer nos plus hautes obligations. 

Dans ce domaine, et étant donné que certaines limitations doi-

vent Êltre recormues, je crois que nous pouvons constater q_ue l'Br-

ganisaMon internattonale du travail, Organisation plus ancienne 

que la n'ètre, semble b.:en être le meJlleur organisme capable de 

nous 6~ider dans les quest~ons de mise en pratique et d'application. 

Je voudrais dire que et je le dis en tout cas pour mon 

en tant que membre du Conse:!.l, a une trèa grande foi dans 

internatione.le du travail. Aucours de sa longue 

histoire, cette Organisation a rendu aux travailleurs des services 

qui, j'Bn suis certain, n'ont eté égalés nulle part ailleurs. 
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Au début,en effet, on pouvait constater qu 1 en ce qui concerne 

le nombre de bénéf:1.ciaires assurances sociales par exemp~e, le chiff~ 

qu'on donnait était de 3 millions. On nrrn.rq~e aujqu:i:'d'hui que les 

bénéfices sociaux de diverses natures s'adressent à un·nombre immense 

de travailleurso Sans doute,ils ne sont pas dus entièrement à l'Organi-

sation internationale du Travail, mais une grande partie d'entre eux, 

en tout cas,reviennent à J.'Organisation fondée par AJ.bert Thomas. Il 

semble donc qu'exclure de 1 1 0r~anisation tnte~nationale du Travail la 

question q_ue nous &:ldions en ce :momont reviendrait à perdre, èn ce qui 

concerne ce problème, une source de renseiguements e~rtrêmement précieuse 

source de conseils.et d'informations. 

Dans le domaine du travail international, nous avons ce matin 

entendu trois discou.cs vé1·itablement impressionnants. N:::>us sommes 

tous reconnaissants à la Fé~ération oyndicale mondiale, ainsi que 

l'a déclaré le représentant des Etats-Unis, de l'intérêt qu'elle attache 

à ce problème. 

L'Organisation internati:::>nale du T1:·avail reconnait elle-même la 

nécessité d'agir dans ce domaine de la liberté d'association des 

travailleurs. Je feral remarquer que, dans la déclaration de Philadelphii 

faite alors que la guerre n'était pas encore terminée, ce point a été 

reconnu par l'Organisation internationale du Travail et par les repré-

sentants des différents pays à la Conférence. Il faut lire,en effet, 

d'une façon détaillée les termes mêmes de cette déclaration pour voir 

quelle importance l'Organisation internationale du Travail attache à ce 

droit pour les travailleurs de s' •organiser et de prendre toutes mesures 

cont're l'action de certains employeurs récalcitrants. 

Ceci dit, nous sommes reconnaissants de 1 1 initiative prise en 

vue de porter cette question devant le Conseil économique et social 

et nous ne manquerons pas de soumettre une étude approfondie sur les 

déclarations de ceu:x qui ont apporté cette question devant le Conseilç 
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Les allusions aux articles 62 et 64 du règlement intérieur sont 

hotrunment intéressantes• UltOrieurement, il faudra envisager les 

applications de la Section 1,-Article 2 de la Charte. Il faut évidemment 

·tenir compte .de ses ter'ID.es. 

AJ?r~s avoir :parlé du droit des ouvriers de s'organiser pour se 
ÙÈl 

défendre et/leurs relations avec les employeurs, l'Organisation syndi-

cale mondiale a également fait allusion aux droits des travailleurs vis-

à-vis de l'Etat. Il faudra tenir compte du fait que,dans certains 

:pays,peut se dessiner une tendance à réduire ou allant même jusqu'à 

liquider les droits qui devraient.être reconnus. C'est là une question 

extrêmement importante. Je comprends fo1·t bien qu'on soit ici désireux 

de voir le Conseil agir imm.édiatement dana ce d·Jmaine. Pour ma part, 

je -le souhaite, mais je considère que ce problème do:L t être examiné sous 

:~ous ses aspects • Il ne auf'Lit. pas de formuler des recommandations ou 

des résolutions; il faut envisager leur mise en pratique. A cet égard, 

j'attire l'attention du Conseil sur le point 7, Article 2 de la Charte. 

Nous avons devant nous le rapport extrêmement important de l'Organisatiol 

internationale du Travail qui nous apporté les vues unanimes non seuleme1 

des gouvernements représentés à la Conférence, me.is égtrlem.ent des re:pré-

sentanta des employeurs et des travdilleurs qui ont abouti à un accord 

total. Là, s'est manifestée l'influence im:;o:rtante de l'Organisation 

internationale du Travail, la f?eule a·Ll sein de laquelle les trois grouper 

:peuvent, sur un pied d'égalité, non seulement discuter, mais également 

voter et prendre des décisions, coirmle le représentant du Roy::.1.ume-Uni 1!:1 

fait remarquer. C'est pourquoi nous considérons que ce rapport a une 

valeur toute particulière. Nous devons envisager les moyens per lesquelE 

nous pourrons agir utilement en la matière. 

En ce qui concerne la technique, il semble que le système des 

conventions dont 1 'Organisation internationale du Tre.vt:l.il !)Osstde une 
puis De 

longue expérience / être un moyen de garantir partout dnns le monde 

les droits tà:es tra:railleurs, car ces derniers doivent avoir non seulemGlt 
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le droit d'exister, mais encore celui à.e résister. Il ne faut pas 

laisser cette question entre les seules mains è.e l'Organisation inter· 

nationale du Travail, il cnnv5Pr"t cl 1 e:x:aminer à quel organe des Nations 

Unies cette étude doit être confiée. D'autres études sur le même sujet 

seront,bien entendu,nécessaires puisque nous avons reconnu les dif:E':i-

cultés que présente la mise en application de ces pr1ncires. 

Il faut tout d'abord éviter le double emplo:!., c 1 est-à-dire to1 

travail qui ne soit pas économiquo du fait qu'il en doublerait un autre. 

Il ne faut évidemment pas dés...:ais::r ete ce problème la Commission des 

Droits de l'homme, puisque lafonction essentielle de celle-ci est 

d 'établi:c une Déclaration dans laquelle ces droits seront inclus. 

Je ne vois pas non plus quelle vale-;..1r aurait la suc;gestion du 

représentant de la Tchécoslovaquie, puisqu'il reconnaît lui-même qu'il 
~ 

ne conviendrait pas de déœaisir la Commission è.es Droits de 1 1homn.e. fe 

suis d'accord avec le représentant des Etats-Unis dont la proposition 

cons1ste à dire qu 1 il serait impossible d 1 admettre une Déclaration 

des D:i~oits de 1 'honnne qui ne toucherait pas à cette g_uestion. 

Nous nous trouvons donc en présence d.e quatre suggestions : la pre ... 

mière -' -éniee par l'Organisation mondiale des Syndicats; la deu::x:ième 

est la proposition de la Tch6coslovaquie qui consiste à faire exa.m:!.ner 

la question par l'Organh'Jation internation.':Ùe du Travail ainsi que par 

la Commission sociale des Nations Unies; la troisième est une proposit~ 

conjointe du Royaume-Uni, des Etats-Unis et des Pays-Bas; la quatr:ième 

enfin est la proposition de la France. 

Je 8erai, d'accord av:ec ce qu'a décleré le représentant des Etats-l 

sur la proposi tian mixte dont nous sommes saisis, la troisièn:o rarmi ceJ 

que j'ai énumérées. Elle est à notre avis le meilleur moyen de traiter 

ce: problème. Il faut qu'il soit b:i.en entendu que personne n'a l'intentir 

de l'ajourner d'une façon quelconque, ni de reta~der sa solution. Je ve' 

s:l.m:plement dire en terminant que j'appuie la proposition du Royaume-U:r:.i. 

des Etats-Unis et des Pays-Bas. :Nous désirons le voir traiter le plus 

rapidement possible, étant entendu qu 1 il le sera de la façon la plus eff 
cace et qu'on ne 8e 'bornera pas à faire plusieurs déclarations. 
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1.1. Finn ~·10E (Norvège) (Interprétat~èon) : Je n'ai pas besoin 

de parler très longuement de cette question, bien qu'elle soit paru-

cullèrement importante, étant lionné les intéressants d:i.sco1.u~s qui ont 

été prononç0s. Je puis donc me permettre d'~tre brer. 

Je tiens à indiquer que nous avons, dans mon paya, des s;yndicats 

qui sont égale:mènt membres d.e la i:'édération syndicale mondiale et. qu! 

sont très satisfaits de la i'açon dont 1 10rganlsation internationale du 

travail a mené à M.en son travail. 

Nous avons été impressionnés par le fait que le projet présenté 

par l'Organ~sation internationale du travail a été accepté à l'unanimité. 

ainsi que le re:prusentant du Royamne-Uni l'a indiqué tout à l'heure. 

Je tiens à attirer l'at tenU on des memb:r·es du Conse:i.l sm· le fait 

qu'au sein de l'Organisation internationale du travail aucune délégation 

de travailleurs n'a voté contre cette résolution. 

Nous sommes en présence de deux résolutions. Ma est 

dis:posée à accepter chacun des paragraphes du texte présenté conjointe-

ment par les délégations du Ro~-aume-Uni, des Pays-Bas et des Etats-Unis. 

En ce qui concerne le projet de résolution de la 

tchécoslovaque, j'avoue que je ne la com:prends pas très bien. En effet, 

nous lisons à son paragraphe b): (document E/534) : 

11 de è.emander à l'OIT de poursuivre ses efi'orts.pour aboutir 

rapidement à la concluslon d'une ou de plusieurs conventions inte 

nationalesj 11 

alors ~ue le point c), stipule : 

11 c) d.e transmettre le rapport de 1' OIT sur la li ber té syndi 

cale à la Cc;mmission des questions sociales, en lui demandant : 

1) 

2) de fa1re des l'ecommandations au Conseil sur l'ap:plication des 

principes proposés." 
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Dans ces candi ti ons, cette résolt1ticn signifie que detl:X orga-

nismes deB Nations Unies doivent s'occuper de lfap:plication des conYen-

tians et des pr:i.ncipes pro:pos6s, enm~me temps et sanf3 coopérer l'rn 

avec l'autre. 

AU ccntralre, la résolution présentée par les trois délégations 

(Document E/533) sp3ci fie, ce qui suit à son dernier paragraphe : (inter· 

prêta ti on de séance) 

11 Invite le Secrétaire 3énéral à prendre des mesures _pour 

permettre à l'Organisation internationale du travail et à la 

Comraiss1on des dro:!. ts de 1 'homme è,e collaborer dans l'étude de 

ces :problèmes". 

Si ,je m'en tl ens au texte p:t·,jsenté par la délée;at::.on tchécoslo-

vaque, les deux organismes en q_uest:l.on devraient travailler 

dans l'application des conventions et des principes. 

J'e voudra:ts également attirer l'attention du Conseil sur un aut.r 

:poj.nt. Nous regrettons tous le fait inél.iqut:i par la "- édération syndicale 

tnondiale et qui est bien connu de nous que les droits syndicaux sont 

limités dans certains pays et sont m~e suppr::Lmés dans d 1 autres. dais 

que pouvons-nous faire au point èLe vue pratique contre cet état de choe 

Je doute que la. m~thode par la 

que donne des résultats plus ra}Jides que celle proposée par l'Organisa .. 

tian internationale è.u travaiJ., car si le Conseil <:Jconomique et soeial 

décide de transmettrt: cette qvest.Jon à la Ccrmmission socüüe, celle-ci, 

avant do préparer son rapport au Conseil la discutera et, pour que les 

di vers Etats membres soj ent. Hés par la résolution que le Conse:U prend 

le cas ,jchéant, il faudra qu •un vote affirmatif intervienne à 1 1 Assembl 
ne 

générale. Or, cette dernibre/se réunira qu'en septembre de l'année pro-

chàine, donc quatre mois après que l 10I'I' aura traité la question et 

aura transmis, le cas échéant, un projet aux Etats membres pour ratl-

fication. Eeut-g.tre m~me que è.ix nations, membres de l'Organisation 
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internationale du travail, auront déjà ratif'1.é la convention avant que 

1 1 Assemblée générale ait :m.ê'rne commencé à s t occuper de la proposj. ti on de 

la Commission sociale qui lui aura été transmise par le Conseilu 

Je comprends parfai terr~ent le désir de la Fédération s·yndicale 

mond~.ale de voir le projet de résolut:bn au cours de notre 

dernière session discuté par le Conseil, mais je t:l.ens à indiquer que 

la Conférence internationale du travEdl en a tenu compte au cours de 

ses débats auxquels participaient v::l.ngt-deu.x: repr·3senta.TJ.ts des organi-

satio:c.s ouvrières dont quinze au moins, s:L mes souvenirs sont exacts, 

représentaient des associations membres de la lt'édération syndicale 

mondiale. 
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Far conséquent, je ne com;?~·ends pas pourr,.:.uoi la Fédération 

syndicale mondiale n 1a pas essayé de faire discuter sa r6solution 

par la Conférence internationale du travail. Du reste, lorsque les 

cLroits syi"..dicau.x: viendront en diBcussion au cours du prochain 

eongrès de l'Organisation interr.:<:ltionale du travail, la Fédération 

syndicale mondiale pourra, cela va sans dire} présenter toutes 

observations utiles. 

A mon a·..ris, la résolution présentée par la Tchécoslova, uie 

ne tient pas compte du désir exprimé per lJl. Léon Jouhaux gue 

le Conseil prenne une décision sur los principes au cours de 

l'Ass€mblée générale. I-1. Jouhaux est l'un des chefs de la Confédéra-

tien générale du travail française, un des chefs de la Fédération 

E!J-üdicale mondiale et aussi de 1 'Organisation internationale du 

travail. Dans un discours qui figure dans les comptes-rendus de 

cette dernière organisation, M. tTouhaux a demandé que des décisions 

de principe soient prises à ce Bujet par la Conférence internationale 

à.u traYail, ~~ue ces décisions soient transmises pour approbation 

au Conseil, et que ce dernier les transmotte à L'·Assemblée générale 

d.es Nations Unies., Voici ce que dit in extenso M. Léon Jouhaux 

(page 12 du rapport) : 

11Si 1 conformément à la procédure que j 1r i suggérée, nous 

pouvons recevoir l'accord des Nations Unies sur les principes 

en question, nous aurons faJt un grand pas en avant et nous 

pourrons regarder l'avenir a vec plue d'assurance". 

Je suie étonné qu'il n'ait pas été tenu compte de cette 

proposition de M. Jouhaux dans la résolution de la Tchécoslovaquie. 
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D'autre part, la résolution tchécoslovaque reconnaît les 

grandes difficultés que nous rencontrons dans l'examen de la question: 

l'Organisation internationale du travail et les Nations Unies n'ont 

pas la même composition. Le Norvège désirerait que tous lee Membres 

des Nations Unies qui ne sont pas en même temps Membres de l'Orgenisatiœ 

internationale du travail soient mis à même d'exprimer leur opinion 

sur la question que nous examinons en ce momeLt et d'étudier eux-

mêmes cette question avec soino La résolution tchéèoslovague 1 à 

mon avis, prend en considération ce désir, puisqu'elle dit qu'il 

appartient à la Corr,mission sociale et à la Co:trlD.ission des droits de 

l'home de traiter le rapport qui nous a été transmis par 1 'Organisation 

internationale du travail. A cet égard, je suis d'accord avec la 

suggestion du représentant de la France, tendant à essayer de trouver 

un compromis sur ce point particulier. 

Monsieur le Président, si l'un des membres du Coœeil appuyait 

la proposition c~ue Je vais formuler 1 Je voudrais présenter un 

amendement à la proposition de la délégation du Royatune-Uni ; cet 

amendement consisterait à ajouter à la fin. d'e la proposi tien 

britanni,_ue 1 le paragraphe suivant : 

11Le Conseil économique et social. décide de transmettre le 

rapport à la Commission sociale, en deiTandant à cette Commission 

de présenter ses observations sur le rapport au cours de la 

dernière session du Conseil économi,~ue et social, de telle sorte 

que le Conseil puisse présenter, s'il le Juge utile, ses 

observations ~' la Conference internationale du travail pour 

examen au moment de la rédaction d'une ou de plusieurs con-

ventions sur cette question". 
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Nous :pourrions accepter 1 'iè!.ée de la délégation tchécoslova, __ ue 

consistant à permettre à la Corumlssion sociale d'étudier le rapport, 

à transmëttre ce rapport au Conseil et à demander è ce dernier 

qu'il transmette, après étude, ses obset•v·ations à l 10rganisation 

internationale du travail~ L'intention de notre amendement n'est pas 

de soustraire la question à la juridiction de l'Organisation 

internationale du travail. 
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Il eet'certain que la m4thode préconisée par elle est la mail~eure 

et la pluE! rapide pôtir aboutir, · non pas simplement à une conclusion sur 

le papier, maie''b:t'èn à.. des résultats concrets. 

L'amendement que ,:Pai présenté au projet de résolution du Royaume-Uni 

tient éompte deé aifficultés qui ont sUrgi du fait de la différence qui 

existe aans la composition de chaèun des deux organismes en présence. 

Enfin, je Üehe à ajouter que j'ai été moi ... même,pendant plus de vingt 

·ana, membre d'un syndicat et, dans cos conditions, j'espère que personne 

ne pourra prétendre que les déclarations faites par moi a~urd'hui sont 

inspirées par un quelconque esprit d'hostilité que je pourrais nourrir à 

1 'égard des syndicalistes. 

M. THORN (Nouvelle Zélande) (interprétation) ; En commençant, je 

voudrais tout d'abord adresser noe remerciements à l'Organisation interna-

tionale du Travail pour l•étude rapide et complète à laquelle elle s'est 

livrée de la question que noua lui avions mnvoyée. Cette étude n'est pas 

terminée, et il eût été impossible qu'il en all~t autrement, puisque l'on 

voulait vraiment étudier,avec tout le soin qu'elle mérite,une question aussi 

grave et aussi importante. 

Maie la rapidité d'action de l'Organisation internationale du Travail 
qu'elle 

Et la tprocédure ,J a mise en mouvement permettent de·· croire que des mesures 

internationales seront priees, le moment venu, qui pourront rencontrer l'ac" 

ceptation de tous ceux qu6lles intéressent directement. 

Je voudrais souligner un aspect particulier,.de cette question qui me 

paraît important. En effet, le problème a 4éjà été porté devant noue par 

une organisation non-gouvernementale. Noue :l;'avone renvoyé noua-m'êines à 

une institution apécialls6e,l' Organiwation intert'lationa.le du Travail, et 

à l'une de noe Comnieeione, la Coi!lJilisaion des droits de lfhcrnme. Noue 

avens donc ici la. possibilité de coordonner les fonctions exercées par le 

Ccneeil, ses organes e~b.aidiaires,.nos.in:etituticns spécialisées et une 

organisation nontgouvernementale admise à collaborer avec nous. Je suie 
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certain que l'on profitera de cette ·sccasion magnifique et que l'on ira 

dans ce eetp.i jusqu'auX conclusions·· logiques de .la procédure déJà f:}ntlll!lée. 

Noue opinons ainsi, non seulement parce que nous sommes membree du 

Conseil économique et social, en tant que représentant de la Nouvelle

Zélande, maie· aussi parce que mon pays est membre de-l 'Orga.Tlieation lnter .. 

naticaale du Travail ; non seulement il en est membre, maie il en eai; 

m~me un ardent partisan. D'autre part, noue avons toujours eu la plue1 

grande confiance dans la vertu de la liberté d'association. et nous aYons 

fait beaucoup, en Nouvelle ... Zéland.e, pour en assurer l'exerc;l.ce effect.if. 

D'autre part, la Fédération du Travail de Nouvelle-Zélande, organe 

central des travailleurs néo-zélandais,et de l'opinion de laquelle notre 

gouvernement a toujours soin de tenir large,ment ccmpte, est membre de la 

Fédération syndicale mondiale. Il nous est, par conséquent, difficile 

de comprendre la proposition qui a été faite ce matin par le représen-

ta."lt de la Fédération eynà:lcale mondiale. Les travailleurs néo ... zélandaia 

étaient représentés à la conférence de Genève, au cours de laquelle ont 

été adoptées les résolutions contenues dar~ ~e ra~port de l'Organisation 

internationale du Travail. Le représelJ.tant ouvrier de la Nouvelle-Zél-ande 

a été choisi par la Fédération néo-zélandaise du Travail et ,j'ai peine à 

croire que ces mêmes représentante, qui ont adopté à Genève les pro:po ... 

Bitions ne 'l'igura:nt· ;'aB dans le rapport du B.I.T., pourraient appuyt~r 

les déclarations du représentant de la Fédération syndicale mondiale <ie 

ce mat~ selon lesquelles ces résolutions ne seraient pas satisfaisantt:ls. 

J'aurais, maintenant 1 un très bref commentaire à :f'aire à propos (ies 

résolutions en présence : celle de la délégation de la Tchécoslovaqu:Le 

et la résolution conjoint~ du Royaume-Uni, des Etats-Unis et des Paya-Base 

Nos préférences vont à la seconde. En ef:fet, la mention qui est faite 

de la Commission sociale dans la proposition tchécoslovaque est de nat,ure 

à créer une certaine confusion, étant donné les mesuree déjà prises p~~ 
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1 10rganieation internationale du Travail et étant donné aussi que la 

Commission des droite de l'homme est saisie de certaine aspects èe la 

question. 

Le projet ne résolution déposé par le Royaume-Uni, lee Etats-Unie et 

lee P~s-Eae serait susceptible de quelques légères améliorations au mcyen 

d'amendements de détail. Maie noue ne voulons pas alourdir la discuseicn 

et noue acceptons, purement et simplement, cette résolution. 
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·M. MALIK (Liban) (interprétation) : A cotte heure tardive, 

je ne veux formuler que quelCJ,uos,comrnentaires concernent les·d.oux 

documents E. /533 et E. /534, ain.si que 1 1 intéressant rapport soun:Ls 

par l'Organisation intel"'lationale du travail. 

Je m'associe à mes collègues ·qui ont loué les efforts de PO.I.T., 

la promptitude et l'efficacité avec lesquelles elle a été en ·mesure de 

nous souraettre un rapport. Il est pernüs do penser que 1 10rganisr·.tion 

a ainsi franchi une réelle étape dans la ccuse à laquelle elle s'est 

attachée, ce dont nous lui sonnncs tous reconnnissaJlts. 
des 

Pour ce qui ost dewc documents c1cnt nous sommes saisis, certaines 

parties semblent pouvoir être combin0os, c.lcrs que pour d 1 <::tu tres celo. 

paraît difficile.Certains points, émanOJ:lt è.e le. proposition tchécos-

lovaque, parQXoiuple, pourraiG'ht po.rfai toment Ôtro cor..binés avec le do ... 

cumont du Royaw~e-Uni, clos Pays-Bas ct dos Etats-Unis, sans violer en 

rien los principes do celui-ci. 

Nous l:lsons dans le doc-o2::lcmt tchûcoslovaquo g_uo le Conso:n décide 

de rcconnELÎtre, com;-no bc..::;o rrovic;oiro, los IJrü~ci:pos proclamés par la 

Conférence internationale du travcil. Dans 1 1u.ut:ro résolution, nous 

trouvons déjà quelque chose en cc sons. Mcis il mo semble, comme l'u. 

laissé à entendre le re:pr6sontant dos Etc:ts-Urüs J qu 1 il serait lJossi-

ble d 1 inrEquor è.o faqon · .. ·n peu plus ::;Jr6cis) c.rw co sons ost contenu 

dans la l~ésolutilli""l E /533 ot do renf~.œcor 1 1 inclicaticn de cotte idée 

dans co docur:.ont} -~l&r ox(.:;r.rplo d.s.ns le paratsra~ho : "c.,ttcr:.d les autres 

"note quo les :_Jrc:;_::osi ti ons tondent à la création • • • • • ote. " • 

C'est ainsi que nous pourr:Lons ne pLs dire "roconnn'it los }:)rin-

cipes", m.cis simplement quelque chosG semblable à ccci " reconnaît 

l'importance dos principos " 

Ce point, à mon avis, pout parfaitement Ôt.ro incorpcré dans f"e 

second document émanant des délégations du Roynu.mo-Un5., des Pays-Bas 

et dos Etats-Unis. 
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Le par~:;g-.cupho (b) d.c:s proposi tionr: tchécoslovcq_ucs indiq_uo q·.w 

lo Conseil décide :l.ntornationclo 

trnvc~il pm.œsu i v:;..•e efforts on vue d ':.:::.boutir rqüdomont a la 

conchwion d 1lmo ou plusieurs conventions intun'lntiomüos. 

Co point, lui t:\ussi, semble l!ouvcir dans lu pro-

position elu Royauno-Uni, nous la rubrique : 11attcnd loo 

autres ru})].)Ortc quo 1 'Organiso.tion etc. 11 ou sous colle-ci : 

"neto quo les propositions tendant à la créction ote. 11
, <:~fin 

our l'urgonco qu 1il y a :pour 1 iatcrncctio-

Trrnail d 1 éln.bc,ror los ccnvorrt:icns que poosiblo. 

En ccc; duux lJOints - 1 'appui donné eux icléos 

par l'O.I.T. ct la adrosi:;Ôc i.\ 1 10. I.T. d'élaborer les con-

vonticns dans lo plus bref délai poosiblo - noro.iont parfaitement 

suscoptHlos d' B'tro incl un èl.ano le J?roposi ti on bri ta.nniquo, sans q_uo 

lo contenu do celle-ci soit en rion nltôro ou qu'il y ait lo ncindro 

heurt. 

En co qui concerne lo rcnvoj_ du problème h ln Co:cn:J.ission dos 

queutions socinlos, jo no 1 1 ost1r:w pns nocossniro, dans ln phnso 

nct·cwllo, pour doux rnisona 

lo problème à 1 'étu•io au ooin do cloux orgnnos com-

du Conseil. ne convient rn:J.lonont do c-:Jr:lpliquor cotte 

étude. Jo no nio nulloncnt la compétoneo la Cor:llilission dos quoo-

uocicloc. C 'oGt oir,lplo équi tv envers loc doux crgc.ncs déjà 

de l 1étudo quo d 1nttond.ro leurs conclusicna. 

cj_dèro quo le plo in oxorcico dos droits s:ynclico.ux intorosoo tous 

los ûGllCCtrJ cto 1 'action du Conseil. DèG lorD' 1 1éèO]}OCt CJ.u:L nc•us oc-

cupc intérossorctt 1 1nctivitu clo toutes los cormüssions du Cc,nsoil; 

on pourrc,i t soutonir que cet uspoct int0rosso la Cor:nüs.::Jicn do 

l' colle clos Droits clo 
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Le paragraphe (b) dos propositions tchécoslovaques indi~uo quo 

lo Conseil décide d.e dot1ü...."ldor à 1 'Organisation internationo.le du 

travail do po1xrsuiVl•e .sos efforts on vue d'aboutir rapidement à ln 

conclusion d 1une ou plusiou.:rs conventions internationales. 

Cc point, lui aussi, semble pouvoir Btre incorporé dans la pro-

position du Royau.no-Uni, également sous la rubrique : 11attend los 

autres rapports quo l'Organisation ote. ".ou sons colle-ci : 

"note quo los propositions tendant à la création •••• etc,", afin 

d'insistgr Slxr l'urgonco qu'il y a pour l'Organisation internntio

nalo ... du Travail d'élaborer les conventions aussitÔt quo possiblo. 

En réstUné, cos daux points - l'appui donné aux idées oxpriméos 

par 1 'O. I.T, ot la demande aclrest;éo à l'O.I.T. d 1élaboror los con-

ventions dru1s lo plus bref délai possible - seraient parfaitement 

susceptibles d'Stro inclus dans la proposition britannique, sans quo 

lo contenu do colle-ci soit on rion altéré ou qu'il y ait lo moindre 

ho1xrt. 

En co qui concerne le renvoi du problème à la Coooission dos 

questions sociales, je no 1 1ostime pus nécessaire, dans la phase 

nctuolle, pour deux raisons 

- le problème ost déjà à l'étude au soin do doux organes com

pétents du Conseil. Il no convient nullemont do cotlpliquor cotte 

étudo. Jo no nie nullemont la compétence do la Commission dos quoo-

tiens socialeo. C'est oiL1plo équité envers los doux orgnnos déjà 

chnrgés do l'étude quo d 1attondro leurs conclusions. 

- nux tori.J.os do la proxlosition tchécoslovo.g.uo, lo Conseil con .. 

sidère quo le plein oxorcico dos droits syndico.ux intéresse tous 

los aspects do l'action du Conseil. Dès lcrs, l'aspect qui nous oc-

cupe intéresserait l'activité do toutos los commissions du Consoilj 

on pourrait soutenir quo cot aspect intéresse la Commission do 

l'emploi, colle dos Droits do l'homme, colle dos Trcnspo~g, ote. 
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Si' 1' on nc1.'l.ottni t 1' idée de lu proposit:i.on tchécoslovaque quo 

ln qaestion concerne toutes los activités du Conseil, il no faudrait 

pas limiter son étude à une soule covxlission• Ou bion il faudrait ln 

renvoyer à toutes los conmiosions du Conseil ou bion il faudrait ln 

consorvor sous ln coupe dÙ Conseil lui-mÔ1:1o. Pour na part, jo suis 

d'avis d. 1 adopter cette dernière solution. 

Il ost oxo.ct quo nous avions riforé cotte ql~ostion à la • Contlis-

sion dos droits clo 1 1ho:r.Jn.e; nais c'est perec quo celle-ci avait 

pour r:lission précise d.o tro.itor dos droits ot libertés dG l 1horm:10; 

il no s'agissait nullemont d 'uno q·1.1.ostion générale· intéressant los 

diverses o.ctivités du Consoil. 

Pour cos raisons, j 1 ostimo qu'il n'ost pas possible do combiner 

co point elu renvoi à lu. Connission dos q_uostions sociales, tel qu'il 

ost proposé par ln dél0gation tchécoslovng_uo, nvoc 1 1o.utro docunont 

sov11lis au Conseil • 

En revanche, jo réj?èto q_uo los doux autres points ..,. l'appui 

donrÉ aux idées exprimées par 1 10. I.T. et ln clomande adressée à 

l'O.I.T. d'olc.boror los conventions dans le plus bref délai pos-

siblo - peuvent fort bion être incorporés dan!=J le doc1.mont soumis 

:par los délégation~ du Royaume-Uni, dos Pc.ys-Bns et dos Etats-Unis. 
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M. d'ASCOLI (Vénézuéla) (:première tnterprétation de l'es-

pagnol) : Après la brillante axplic~J.tion que nous venons de recevoir 

du représentant du Liban, je peù.."t me permettre d 1'Ê\tre très bref. En 

réal:i. té, ·1 1 idée que' J t avais - et· que je conserve - ét:Ed t ela fe.ire 

observer que, après avoir tenu compte de la propos:!.tion du représen-

tant de la Norvège, nous pouvions dès à présent passer à un vote m:x 

la propoeit:lon faite ce matin par le représentant da la France .. 

Cette proposition est maintenant n1'Ùre. Elle deviendrait accep-

tabla si l'on tenait compte da la suggestion du repréeentant de la 

Norvège portant sur le pcint.c) du projet da la délégation tchécos-

loV'aque. Ce poj.nt c) avait, en effet; l'ü.!Convénïent d'éliminer en 

quelque sorte l'Organieat:!.on internationale du travail d1 un champ 

qui lui appartient légitimement. 

Je proposa, par conséquent, que nous pnssicne à un vote sur la 

désignation d1un com:tté de rédaction, conformément à la proposHion 

frança1.ee. Ce comité aurait pour tàche de mettre en' harmonie, dans 

le sene que vj.ent d'indiquer la repréeentcmt du Liban, les deux pro-

posit:i.ons devant lesquelles nous nous trouvons:, c 1 est:-à-d:tre prenant 

la première partie du texte de la proposition tchécoslovaque, dont 

le re1)résentant du Liban vient J.e démontrer qu'il peut très fac5le .. 

ment s'harmoniser avec le projet de résolution présenté par les dé-

légations dea Etats-Unis, du Roye;_ume-Uni et des Pays-Bas, de l'in-

corporer à ce dernier texte. 

Le seul point sur lequel je ne suis pas d1 accord avec le repré-

sentant da Liban se rapporte à l'utilité qu'il y a à faire interve-

nir la Commission sociale. 

Je crois que 1' on peut pr.rfai tement accepter la solution :propo-

sée, dans la forme où elle meintenant présentée par la délégation de 

la Norvège. Noua pouvons très facilement, tenant ccŒpte de la propo-

sjtion de la délégation norvégienne, réaliser l~harmonie dea deme 

textes en présence. 
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Il reste l'observation du représentant du Liban relative à 

l'intervention de la Ccmmtsaiol'i sociale. N' oubl:tons pas que celle-cl. 

Jouerait en la matière un ~le purement consult,:ttif. C'est d'ailleurs 

pour ce r'Ôle qu'elle a été créée, puisqu'elle a :pour missicn de donner 

des avis au Conseil chaque fois que celui-ci peutc lui en demander. Cn 

:peut donc facilement comprendre l'intervention de cette CoiilllisS':ton ei 

on ne la conçoit pas de la façon qu'envisageait la délégation tchécos-

lovaque, c'est-à-dire à l'exclusion de l'Organisation internationale 

du travail. 

Je :propose donc, en conclusion, de terminer ce soir notre dis-

cussion générale en passant à un vote portant sur la p:topositicn de 

la délégation française et compte tenu des additions que je viens de 

signaler. Ainsi noua créerions un comité de rédaction qui recevrait 

pour mission de réaliser la fusion des deux propositions et qui pour 

cela tiendrait compte dea obèervatlone que Je viens de présenter 

relativement au point c) du projet de résolution tchécoslovaque, 

c'œt-à-dire qu'il donnerait à ce passage le sena indiqué pèl.I' la pro-

pesition du représentant de la Norvège. 
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LE PRESIDENT (interprétation): Je suis reconnaissant aux 
leurs 

membres du Conseil de leur désir de terminer / travaux et je les 

assure de tout mon appui. Trois orateurs sont encore inscrits. Sans 

doute,serait-il peu sace de discuter d'une motion de cl8ture,car nous 

en viendrf..:..ne à prendre une décision sur une question de procédure qui 

nous écarterait de la f:tn de nos débats. Dans ces conditions, si le 

représentant du Venezuela veut bien ne pas insister sur sa motion de 

clÔtt~e, je donnerai successivement la parole à chacun des trois 

orateurs inscrits,afin d 1en terminer ce soir avec la discussion générale. 

M. BORIS (France): Je m'excuse auprès du Conseil d'intervenir 

aujourd'hui pour la seconde fois sur le mb'me suje,t, maie il m'est 

apparu au coure des débats qu'une certaine équivoque a pesé sinon sur 

notre discussion, du moins sur les intentions qui ont inspiré la :propo-

sition transactionnelle que j 1ai eu l'honneur de présenter. Lorsqu'elle 

a sou:m:ts cette proposition de fusion des deux :projets de résolution 

qui étaient déposées, la délégation française était uniquement désireuse 

de faciliter un compromis; ella na :pensait :pas qu'une o:ppos:ttion très 

vive s'affirmerait entre deux points de vue et que les suggestions 

inspirées uniquement par l'esprit da conciliation pourraient prêter 

à malentendu ou à équivoque. 

On a paru croire cependant que la proposition da transmettre la 

rapport de l'Organisation internationale du Travail à la Commission 

des !ffaires sociales signifierait l'intention de réviser complètement 

les propositions contenues dans ce rapport ou celle de retarder 

la mise en oeuvre des mesures :proposées. Dana 1 1esprit de la. délégation 

fr~~çaise, il ne s'agissait aucunement de retarder leè mesurés qu'elle 

a hâte de voir prend.re et, si je pensais que la transmission è. la 

Coi!Ill1ssion dea Affaires sociales puisse impliquer urt·retard quelconque 

dans l'action nécessaire, je serais le premier à y renoncer. 
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En fait, la Commission dea Affaire·s àociales se réunit à bref 

délai. Elle est composée d'experts dont certains ont siégé à la 

Conférence internationale du Travail et pris une part active à ses 

travaux. Cette Commission a toute èompétence pour étudier plus à fond 

des textes qui sont coill}>lexes et que nous n'avons pas nous-m(:)mes le 

temps d'examiner. Elle pourra en étudier toue les aspects et toutes 

les conséquences éventuelles. Je ne prévois pas, Je le déclare tout 

de sulte, qu'elle voudre~ les modifier puisque, nous le savons, on l'a 

dit très justement,elles ont été l'objet d'un accord unanin).e à Genève. 

Il n'est pas interdit de penser cependant que la Commission dea Affaires 

sociales voudra en examiner les conséquences possibles, en tirer les 

conclusions et, peut-être, faire quelques recommandations complémentaires 

J'ai indiqué en effet,au cours de mon intervention de ce matin 

que le problème des .droits ~yndicaux touche à de multiples domaines 

de la compétence du Com1eil économique et social et que celui-ci se 

doit - c'est pour ainsi dire une question de principe - de reconnaitre 

tous les aspects soèiawc de la question, dt:J m~e qu 1 il invite la Corr!lllis

sion des Droits de l'hon~e à lui en faire connaitre tous les aspects tK 

d'un autre point de vue. Le Conseil doit avoir le bénéfice de l'avis 

de ces deux Commissions et, pour répondre à une observation du repré-

sentant du Liban, J'avoue qu'il n'y aurait eu rien de choquant n1 

d'absurde si la Commissiondes Affaires économiques et de l'Emploi avait, 

elle aussi, été appelée à donner son avis en se plagant à son point de 

vne, à la condition que cette consultation n'eÛt comporté?naturellement, 

aucune perte de temps, en raison du caractère exceptionnellement 

:important de la question •. Je n'en dirai toutefois pas autant pour la 

ColliDl.ission des Transports,car pour ma part je ne vois pas pour quelle 

raison elle interviendrait ici. 

Il ne s'agissait pas, je le répète, d~~s la pensée de la délégation 

française, de formuler une critique quelconque à l'égard des proposition.s 

de l'Organisation internationale du Travail. Je renouvelle 



GM/YB .. 63/65 -

qu'elle a apporté sa pleine adhésion à ce travail. 

EjP.V. 109 
8P.ugust 1947 
French 

Si on prétendait 1 â proj?os de cette quest:Ü:m,. diviser le Conseil 

entre amis et adversa:.:res de 1 'Organ:tsation internationale· du Travail, 

la délég~:ttion française,qui en est un ferme sci:Utien, tout le·monà.e 

reconnaît 1 'origine de son affect:ton pour 1 'Organisation ititernationele 

du Travail, ne pourrait absolument que voter dans le sens le plus fava~ 

rable à celle-ci. Mais je ne crois pas, je le l"épote; qu'il soit dans 

l'esprit de qui que ce soit de c::·éer une division dans ce sens. 

La proposition que j'avais formulée de fusionner les deux textes 

impliquait évidemment t~e mise .au point, une révision, une réadaptation 

dea deux projets de résolution qui nous ont étÂ soumis. En particulier, 

si certains passages de l'une de ces deux propositions pouvaient prêter 

à équivoque, ot la:i::JSel' entendre qu'il pourrait y avoir l'intention so1 

de cléesaisir l'Organisation interMtionale du Travail de ce qui est de 
soit 

sa compétence, / de dénaturer sa proposition et de retrirder à ce moment 

ses travaux, il 8eraiipossible et pécess:>.:tre de 1 ··~voir ce texte. 
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C'est dans cet eBprit - et ce sera ma conclusion- de pleine 

confiance en l'Organisation internationale du travail et de pleine 

approbation de son travail, que la d0légat.ion franqaise continue de _pen• 

ser qu'il doit gtre posE;ible d'arriver à un comprom:!.s entre les deux 

textes qui nous sont soumis et qu'en particulier la _proposition du reprc-

sentant de la Norvège, à laquelle la délégation frençaise se rallie bien 

volontie:n, fournit une base qui devrait ~tre acceptable pour tous. 

N. PHILLIPS (Royau.!le-Uni) (Interprét.:ttion) Je désire 

quelques mots sur la proposition J.~ai te aujourd'hui par le représentant 

de la Norvège. Je dois dire qu'elle m'a beaucoup ;,tonné, parce qv.e nous 

8tions habitués à voir le reprosentant de la Norvège s'efforcer toujours 

d' empgcher les doubles emplois. J'ai donc été déçu d 1 entendre H. I•loe 

nous proposer de transmettre ce pro,jet également à. la CoJii!l~_ssion sociale. 

Il a parlé des difficultés résultant de la composition <liftérente des 

deux organismes en présence. Nais la difficulté vient de la composition 

du Conseil d'une Pal~t et de l'Assemblée d'autre part. Par cons0quent, 

cette question peut se poser P.u Conseil et a fortiori à 1 1 Assemblé 

générale. 

D.' autre part, si nous transmettons à une Cœ.Jnission toutes les 

questions qui sont posées par les institutions spécialisées, :pour des 

raisons de composition Q1 organes, nous créerons de dangereux précédents. 

Ce problème se posera po·;r toutes les institutions spécialisées, à l' exce 

tian d'une seule d 1entre·e:lles. Je le ce de la compositi 

des organismes :peut ~tre traité tant par le Conseil que :par l'Assemblée 

générale. 

Je tiens à indiquer au représentant QU Venezuela combien j 1 appréci 

son Qésir d'arriver à un compromis. Hais, comme l'a le représenta 

des Etats-Unis, je crois qu 1 il y a inccmpe'Gi bi li t0 ccmplÈ~te entre les deu:. 

propositions. Nous ne désirons 2as que ce projet soit transmis à la 
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Commission sociale. D'autre part, s'il était renvoyé à ~~ comité de 

rédaction, je me demande ccmment ce dernier pourrait mener à bien ses 

travaux, étant donné que nous lui assignons lllle tache impossible. 

~n ce qui concerne les remarques fo~ulées par le représentant 

de la France, Je puis indiquer que je suis ici probablement la seule 

personne, au sein du Conse:l.l, qui assisté aux débats qui se sont 

déroulés à Genève et qui ait été égalelp.Eînt présente à la dernière session 

de la Commission sociale, en tant que membre. Je tiens à indiquer :l.ci le 

grand respect que J'~prouve pour la ccmpétence de mes collègues au sein 

de la Commission sociale. Néanmoins, si j 1 ava:!.s 1 1 hormeur de siéger à 

nouveau dans cet organisme, je ·t;:t:ouverais impossible de traiter ces ques;,. 

ti ons d 1 une façon e.ussi magnifique que 1 1 a fait la Conférence du travail 

qui comprenait à la f'oia les représentants de:s ·èJrave,illeurs, des employem 

et des Gouvernements et qui, de ce fait connaissait la question à :fon<i. 

A Genève, les travailleurs et les employeurs, c'est-à-dire ceux-là m$mes 

qui avaient à appliquer les principes que l'on a adoptès, étaient en pré-

sance. Certes, jé ne veux pas easa;fer de mettre en doute la compétence 

technique des membres de la Ccmmrlssion sociale, mais je crois qu'il 

serait difficile pour ceux-ci d'essayer d'améliorer ce que la Conférence 

internationale du travail a mis sur pied à Genève. 

J'apprécie pleinement l'esprit de vonciliation dont s'inspire la 

suggestion présentée par le délégué du Liban. Hes objections contre cette 

proposition ne viennent :pas du tout du fait que j'estime que ses idées 

sont fausses, mais parce que je ~ense que ce qu'il envisage n'est peut

~tre pas très utile. J'estime, en effet, que le Conseil ~concmique et 

social devrait 6viter de .Laire dea déclarations telles que celles qui 

figurent au paragraphe a) et b) de la proposition de la délégation tché-

coslovaque, pour le seul fait que ces résolutions sont peut-ê"tre un 

peu plates. 
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Et, s'il est impossible de toujours ~viter de faire des d~clarations 

plates, le Conseil devrait au moins ~viter de le faire lorsqu'il 

le peut. 

En effet, noua lisons au paragraphe a) de cette proposition : 

"Le Conseil décide de reconnaître comme base provisoire les principes 

proclamés par la Conférence internationale du travail". Or, ces 

principes, nous les reconnaissons tous et la discussion qui vient de 

se d~r.ouler ici l'a prouvé surabondamment ;toutes les délégations 

reconnaissent ces principes ; par consé,~uent, il est inutile de 

le dire dans un document. 

Puis, nous lisons au paragraphe b) que le Conseil décide 11de 

demander à l'Organisation internationale du travail de poursuivre 

ses ç,fforts ••• " Cela encore, il est inut:tle ~e 1 'ajouter ; 1 'Organi-

sation internationale du travail dit elle-même qu'elle veut 

poursuivre ses efforts et elle a présenté tout un progr8lll11le à cet 

effet; c'est encore une tautologie ; il est inutile d.e le dire. 

J'esp0re que le représentant du. Liban comprendra le sens de 

mes paroles, qu'il co:rnprendra que je ne critique pas ses amendements, 

mais que je :me demande s'ils sont nécessaires. 

Je tiens à dé~larer que ma délégation sstime gue le mieux est 

de nous en tenir au texte reproduit dans le document E/533. Nous 

pensons qu'il est inutile que le Conseil répète des déclarations 

qui sont. 6videntesj même s'il est n~cessaire d'arriver è une solution 

de compromis, j'estime gu 1il vaut mîi:eux nous en tE:-nir à la résolution 

telle qu'elle est présentée dans le document E/533. 
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M. SANTA-CRUZ (Chili) (I:rominre j_nterprétation de l'espagnol): 

Monsieur le Pr~sident, je voudrais tout d'abord exprimer ma satisfac-

tion de voir qu'il apparaît maintenant clairement que ni la pro:po-

sition de la Tch~cos~ov~quie, ni la proposition française appuy~e 

par la d~légation du Chili et par d'autres délégations, ne tendent 

à diminuer l'importance du rÔle de l'Organisation internationale dQ 

travail en ces matières, ni eon intervention dans ce problème. 

En second lieu, ce qui est intéressant pour nous, à mon avis, 

c'est que le Conseil s'efforce d'e.rriver à une déciEion le plus 

rapidement possible,. La proposition tchécoslovaque demande que la 

question soit soumise à la Commission ~ociale. La proposition du 

Royaume-Uni, des Etats-Unis et des Pays-Bas demande que la Corwnission 

des droits de l'homme intervienne. 

Je désirerais attirer l'attention de ceux ~ui pensent que la 

Cmmission des droits de l'honme doit se prononcer sur le rapport de 

l'Orgenisation internationale du travail, sur le fait gue ni la 

proposition du Royaume-Uni, ni la résolution que nous avons prise 

~ ndre session précédente ne demandent à cette Commission de se 

prononcer de la sorte ; il estseulement précisé dans ces doclunents 

que la Commission des droits de 1 1homine devra tenir compte de la 

demande de la Fédération syndicale mor.diale, soulE;ment pour les 

aspects gui sont susceptibles d'être incorporés dans la Déclaration 

des droits de lfbomme actuellement en projet. 

Or, nous estimons que la Déclaration des droits de l'homme - comme 

cela est du reste déjà fait par le Comité de rédaction - doit se 

borner à exprimer des principes généraux. Il est donc à supposer 
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~ue la Commission des drdits de l'homme ne fera pas, à proprement 

parler, un rapport au Conseil sur cettè question. Si vous désirez 

que la Commission des droits de l'homme fasse rapport au Conseil 

en la matière, il faut que cela soit dit clairement dans la résolution 

que vous -vous préparez àmopter. 
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En ce qui nous concerne, nous attachons peu d'importance à ce 

que ce soit la Coru.n:l.&ilion dés drôi ts de 1 1 ho.t:me ou la Commission soci<üe 

qui fasse rapport au Consi:lilo Par contre, ce qui nous parait très ::i.mpor-

tant, c'est que le Conseil soit, le plus rap!.dement possible, en passes-

sion de tous les renseignements nécessaires, et que, lorsqu'il se réunirE. 

de nouveau, incessa:m:ment, il n'ait pas besoin d'attendre et de demander 

un nouveau rapport .. Par conséquent, pulsqu 1il ne se::nble pas y avoir acco::: 

sur le projet de fusion des deu± projets de résolut:!.on en quest:l.on, je 

crois qu'il importe de voter maintenantç .Je suis disposé à appuyer la 

proposition norvégienne tendant à compléter le projet de résolution du 

Royaume-Uni, des Etats-Un:is et des Pays-.Bas. 

M. MOP.OSOV (Un:Lon soviétique) (Deuxième interprétation du russe 

La discussion a déjà été fort longue. Je me bornerai à quelques brèves 

observations. 

La première a trait à certaines déclarations que nous avons enten-

dues et qui semblent ~tre une réponse à celle que j'ai faite moi-même au 

début de cette discussion. Le représentant des Etats-Unis - en réponse, 

semble-t-il, à ce que je disais alors- déclare que la question a été 

renvoyée à l'Organisation lnternat:!onale du T!".twa:U après mÛ:r examen par 

le Conseil du problème soulevé par la Fédération syndi.cale mondiale.., 

Je crois qu'il y a là un :malentendu. A la ç_u.a.trièzue session du 

Conseil, la question soulevée par la Fédéra~..;ion e;_;-:;Jdicale mohdiale n 1 a 

'~an:ais été examinée quant àu fond. Elle a été renvoyée, pour référence 

en quelque aorte, à l 10rganlsation internationale du Travail~ Je rappelle 

que J:e président du Conseil économique et sociàl avait déclaré que, tout 

à fait indépendamment de la question de savoir si l'O:vgantsation interna-

t~onale du travail ferait' ou non, un rapport, le Conseil serait de nou-

veau saisi de la question, laquelle figurerait à son ordre du jour. Par 

"question", jtentends le problème soulevé par la Fédération syndicale mon-

diale. 
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J)eux:i.ème observation : certains délégués ont déclaré que le rap-

port de l'Organisation internationale du Travail et la proposition 

con,îOinte des Etats-Unis, du Royanme-Un{ et des Pays-Bas forment une 

base utile et un prograrr~e de travail qui tiennent pleinement compte 

de l':.importance et de l'ura;ence de la question. 

On me permettra d'être d'un avis différent et de penaer, qu 

contraire, que c'est la demande de la Fédération syndlcale mondiale et 

la proposition Qu'elle fait qui Ront vraiment plus en rapport avec 

1' importance et 1 'urgence- du problème. En effet, cetœ !'édération a 

demandé au Conseil, devant l'urgence de la question, de créer dès 

maintenant un organisme chargé de surveUler lfapplication pratique 

des pr~blèmes que le Conseil chargé d 'énonc&;t'o Il semble, .au 

contraire, que lee résolutions qui sont devant nous ne ~euvent aToir 

qu'up.e signification : c'~st que le Conseil n'accorde pas à ces pro-

blèmes l'attent~pn qu'ils méritent et que, d'autre part, on ~envoie 

à une .organisation spécialisée cette question essentielle dont la Fé-

dération syndicale mondtale avait demandé au Conseil et à ses organes 

subsidiaires, de se sas ir eux-mêmes •. 

LE PRESIDill~ (interprétation) :Pour éviter tout malentendu, 

je désire indiquer que le document origlnal ayant présenté la question 
par 

et qui est soumis / la Fédération synd:!.ce.le mondiale est bien en discu:-~ 

sion. Il l'a été par le fait même que nous avons adopté l'ordre du jou:~ 

de notre Péance d'aujourdThuie Mais ce matin j'ai vu que la mention de 

ce document ne figurait pas à notre ordre du jour ; il en alla.i t de m~::::1, 

du reste, pour les propositions émanant du Royaume-ùni et de la Tchéco

slëvaqürre. Lorsque J'ai déclaré ouverte notre séance, ce matin, J'ai 

expressément indiqué que ces documents ne figuraient pas à ltordre du 

jour de notre réunion. 
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Mo THORP (Etats-Unie) (:tnterprétation) ; Nonsieur le Frési-

dent, j'espère exprimer le sentiment général du Conseil en voue demandant 
\ 

de bien vouloir faire votre possible pour que cette discussion aboutisse 

re.pidement à une conclusion. 

Il se peut, en effet, - je n'ai aucun moyen de le savoir - qu'il y 

ait une certaine marge d'accord sur l'une ou l'autre des propositions doni 

noue eo~~ee saisis. Ce que j 1 aimera1s, c'est que voue montriez clairement 

quelles sont lee solutions en présence et que noue votions sur ces solu-

tians dans l'ordre que voue choisirez. S'il n'y avait pas acceptat~, 

il faudrait,~ nécessairement, nottmer un petit comité de rédaction, qui 

aurait pour mission de faire des emprunte à chacun des textes dont nous 

soumee saisis en ce moment, et d'en composer un eneem~le susceptible, cet. 

te foie, de donner satisfaction au ConseilQ Il semble donc que l'on pour-

rait de la sorte e'aseurere'il est possible de conclure maintenant la 

discussion ou si nous devons renvoyer le tout à un comité de rédaction. 

Je propose donc que ceux d'entre noue qui ont encore des fFgu.mente à 

faire valoir (et c'est mon cas) veuillent bien lee Hacrifier pour nous 

permettre de voir maintenant si l'accord est réalisé ou s'il ne l'est pas, 



GT./JID. - 81 .. E. /P. V. 109. 
8 .August 1947. 
French. 

Le re:présontant de la 

Norvège désire-t-il :pronè.re la :parole? 

M. MOE (Norvège) (intor:prétc.tion) Non, lvlonsj_eur le 

Président. 

LE PRESIDENI'- (intorprétlltion) : Av2.nt q,u.e lo Conseil 

no :prenne une décision, jo prie le représentant d.o l'Organisa-

tion internationale du Travnil do faire le courte déclnr.c-tion 

dont il nvo.it expriné lo désir. 

N. MORSE ( Orgr:uüsnüon intorno.Ücnnlo du trD.VC1.il) 

( intorprotc.:tion) : Je sor:ü oxtrS::u;mont brof', Monsieur lo Pré-

sident • Jo no crois l)C.S qu 1 il ccnviorme, ce soro.i t cl 'nilleu.rs 

ind:tscrot, g_uo jo mo livro à un co:ur:lonta:i.ro do lp. discussion 

instHuéo cot après-I:lidi au soin du Consej_l • Jo voudrais sim
points 

plonent fl:1iro obsorvorà"L:xtlécoulcnt do lo. discussion do cet a-

:près-nicli et sur lesg_uols j 1ni onis cl' insister dans LlOS remo.r-

g_uoc précéclenteo. 

Le premier ost celui cle sc;oir où l'Orgo.nisntion interna-

tioncùo elle trc~vuil s 1j_ncorpore oxacteuont duns lo L1éco.nim:1o dos 

Ncticn8 Unies • 

L 1 j_déo clc l'Organisc:.tion olle-mÔne, do son crgcne rliroctour, 

était g_tw l'O.I.T. constitue l'crguno spüciolisé reconnu au soin 

clos Nr::tions Unies pour agir corJmo ccnscillor clccns les g_uostions 

spéciales tonbc.nt pnrticulièronont dnns Dün dono.ino. L 1ôrgnnisu -

ti on so considère clone conne uno pc~rtio ir;.tr.)grantc cle 1 1 onsonblo 

elu ccclre dos Nations Uni os • C 1 ost clc.ns cot os :prit d. 1 ai llo urs, on 

le rclJ.C~rquorn, g_uo sont conçus los tornos de l'cccorcl entre l 10r-

gnnisation dos Nations Unies ct l'Organisation j_ntcrne.tiono.lo è.u 

travail. 

D'autre part, lu Conférence clo POrgc.niso,tion intornat;Lomlle 

du Travail et le Bureau international du 'rravnil r.vaient 1 1 impression 
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co :point de vuo et 

n '-e1wisagorc.it :pas dos no sures suGco:ptiblos d. 'unenor un déséquilibre 

ou uno rupture dr-.ns loo efforts poursuivis pnr l'O.I.T., dans son do-

naJno. 

Pour conclure, j'assure le Ccn.seil économique et social quo nous 

poursuivrons notre t~cho avec le w.nxinu.n ·do repicli té ot d 1efficaci té 

possibles • Je fnis rm:JD.rquor que les rcprJCœts concernant lee convon-

tiens do 1948 sont déjà en voio distribut1on aux gcuvorrwmç;nts in-

torossés et qu'à cet égard égalonent, nous prondrons clos aosures ex-

tr8ner:!.ont re.picles. 

Je remercie le Conseil pm1r la cmœtolsio dont il a fnit prouve 

à notre égard ot los fnc ili tés qu'il nous r.1 donné os on no: . .ts perrwt-

tant éto présenter notre rc.pport. Nou:::> transmettrons au Cqnsoil d 1c.d-

ninistration clo l'O.I.T. los vues par V01.lS cx:prinéos uujourèl.'hui 

éventuellol.lcnt, los décisions quo vous prendrez. 

LE PRESIDENT ( interprétction) : Nous sowJ.nos saisis d'une 

proposition tend:::mt è. :promlr0 une décisj_on dès à présent. Je sug• 

gère ,a'JX Monbros du Conseil le processus ci-a:près : 

En tout pror1ior nous nous prononcer.:I.~;.;un a:u.r la pro:posi-

ti on scuniso par la délégation do l'Union scv-iétiq_uo te::mdant à co quo 

le Conseil :prenne coDne buse do sos décisions, le docunont original 

E. c. /2/28, contenant la rœoposi tion clo le. Fédérntion s;yndicalo wndia-

le • 

Solon le. rlécision qui interviendra sur cotte proposition, le 

Conseil ost sc.isi do divers essais do conpronis entre los cloux pro-

jots do rosoluticn prÔsentÔS roSl10Ctivoncnt par los clélégations du 

Royc..u:no-Uni, des Pays-Bus ct des Etats-Unis, cl 1v.:1o llD.rt, la délo-

gcttion tchécos;Lovaquo, dr uutro :part. Il est éviclcnt g_uo l' c.ccord ne 

s'est pas établi entre cos deux pro~1ots. 
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Dc:1s ccc c:cndi ticrw, jo doncndorc.i au Conseil de se :proncncor 

ensuite sur le projet llo résolution omanc:.nt do la délégation tché ... 

coslovng_uo. 

Si le Conooil n'<-":pprouve pas cette résc,lution, jo nettrai c:.ux 

voix 1 1Dnondonont lJ.orvégion tondent à 2jcutor 1.ill pecro.grc.phe au pro-

jo~ do rosolution prosenté conjointouont par l~:;s é1élégo.tions c~u 

Roy<lo"ur.lo-Uni, doo Pc:.;;s-I3os ot dos Etato-Unis. 

Au cc.s où 1 'c,nonc-:.onont norvégien sorcdt c.clc,pté, le l~urc:.grcphe 

sero.it inséru o.u projet ùo résolution rlonticn.né :plus haut ot nous 

votcrionD alors sur 1 1 c.moor.1ble du projet. 

Sauf objection, cette fu~~ln de :procécJ.or sora adoptée. 
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LE PP.ESIDENT (interprétation) : Je vais voua demander de 

vous prononcer sur la question de savoir quelle solution doit inter-

venlr en ce qui concerne le document EC.2/28, c·' est-à-dire la propc-

sition de la Fédération syndicale mondiale. Je mettrai d'abord aux 

voix la proposition de la délégation de llUnion soviétique; mais 

auparavant je donne la parole au représentant de l'Inde. 

M. SEN (Inde) (interprétat5on) : Le représentant de l'UnJon 

soviétique a déclaré tl J a quel~ues minutes que, lors de la dernière 

sess:l.on du Conseil économiq_ue et socj.al, le Président avait déclaré 

en substance que le document émis par la Fédération syndicale mon-

diale resterait à l'ordre du jour du Conseil malgré son renvoi à 

1' Organisation internationale du travail. Pourrions-nous avo='.r le 

texte du procès-verbal de la séance dont il s'agit ? 

LE PRESIDEN1' ( interpri.Station) : Voici un extra:: t du procès-

verbal de la trente-quatrième séance (quatrième session) qui s'est 

tenue à la date du 29 mars. 

"Conformément à cette résolution, je pense qu 1il est de 

mon devoir, en tant que Président, qu'un ra}lport de l'Organi-

satJon internat}onale du travail aJt été requ ou ne Pait -pas 

été, de présenter de nouveau cette question à la prochaine 

réunion du Conseil économique et sccial, afin qu'elle soit 

mise à l'erdre du jour provisoire de catte session, puis dans 

l'ordre du jour défin~_tif du Consoll économique et social, 

sans qu'Il soit tenu compte de la question de savoir si un 

rapport a été re~u ou non de l'Organisation internationale du 

travail. On espère cepande.nt qu'un rapport sera reçu de POr-

gan1satJon internationale du travail, puisque cette résolution 

lui sera transmise". 
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Après cette explication, je demande aux membres du Conseil 

qui sont favorables à la proposition de la délégation de l'Union 

soviétique de bien vouloir le manifester. 

'Il est procédé à un _y_ste à main levée. 

:œ PRESIDENT (interprétation) ; Il y a deux voix pour, 

dj_x voix contre et six abstentions. En conséquence, la propos:l ti on 

est rejetée. 

Je mets matntene.nt aux voix le projet de résolution proposé par 

la délégatj_on tchécoslovaque. 

Il est procédé à un vote à :rr..ain levée. 

LE PRESIDENT (l.nterprétation) : Il y a une voix pour, neuf 

vojx centre et huit abstentions. En conséquence, le projet de réso-

lution est également rejeté. 
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LE PRESIDENT (interprétation): Voici le te:.:te de l'amendement 

norvégien qu1. ferait :suite au :projet ·de résolution présenté :par le 

RoyaUl'lle-Uni, les Etats-Unis et les Pays-Bas : 

11 Le Conseil décide de transmettre le rapport à la Commisslon 

sociale en lu:! demandant de présenter ses observations au cours do 1:1 

procheine session du Conse11 économique et soc:tal afin que le Conseil 

puisse présenter ses observations, s'il l'estime utile, pour examen 

par la Conférence internationale du Travail, de la rédaction d'une 

ou de plusieurs conventions sur la question." 
Il ~~--~.:2_c_éct(_ au _!gt~_i_l!!-~:..I)_l_E?_vé~. 
L'amendement nor..Y.~ien est repoussé pe.r 7 voix contre 5 et 

6 abstentions. 

LE PRESIDENT ( interp:~.~étation): Nous sotnmes en :présence d'un 

amendement du Chili tendant à ce que la clause figurant sous le para.gra-

phe b) de la résolution tchécoslovaque soit ajoutée au projet de 

résolution du Royaume-Uni, des Etats:tJnis et des Pays-Bas. 
Il est p:cocÉ!.9-é a<.' ~:.otr~.i. 1ns.::n levôe. 
L'amendement du Chili est adopté par 5 voix contre 4 et 9 abst~ 

1-1. r.IALIK (Liban) (interprétation): Je crois que nous pou:vons 

également adopté le :paragraphe a). 

LE PRESIDENT (interprétation): Le représentant du Ltban 

propose un autre amendement au projet de résolution des trois déléga-

tione. Celui-ci tendrait à insérer le sous-:paragraplw a} dena le 

projet de résolution tchécoslovaque. 

Je vais mettre aux voix l'amendement du représentant du Liben. 

M. THORP (Etats-Unis)( interprétation): Je désirerais une 

:précision. Le membre de phrase :" coiDin.e base provisoire" que l'on trouve 

au paragraphe a) du texte tchécoslovaque est-il compris dans l'amendement 
/telle/ 

qu:t est mis aux voix ? Je crois que n'était :pas l'int(!ntion prjmitiv-e 

du représentant du Liban • 
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lE PRESID]'NT ( intèrprétation): La proposi t:!.on d.u représent~::.nt 

du Liban consiste-t-elle à insérer le tel~e complet au :para-

graphe a) de la délégation tchécoslovaque: ou à éliDdner simplement les 

mots 11 comme base :provisoire" ? 

M. MALIK (Lroan) ( intarp:;:_•étation): :Ea motion est :présentée 

dans la forme où je l'ai déposée à l'origine, sans les derniers mots. 

M. TRORP (Etats-Unis)( inte:-:-:prétation): Est-il entendu que 

le vote sur l'amendement du Liban na tient pas compte de ces derniers 

mots, ainsi que vient de 1 'indiquer le représentant du Liban lui-m~me ? 

M. STOLZ "(Tchécoslovaquie)(interprétatbn): J'avais cru comprer. 

dre que nous votions .sur le texte complet du paragraphe a). C'est :pour-

quoi je me atlis prononcé dans ce sens. 

M. DAVIDSON (Canada)(inter:prétation): Lam~me remarque 

s'applique à mon vote. 

M. SEN (Inda)(:Lnterp::.~étation): J'interviens pour un :point 

d'ordre, nous avons voté sur la :proposition tchécoslovaque et nous 

l'avons rejetée. Nous avons voté sur certai11s amendements. Les proposi-

tians du Liban et du Chili sont-elles des amendements ou des propositioJ 

nouvelles ? Nous scn:.mes en train de reprendre des :propositions rejetéeL 

LE PRESIDEI-lT (interprétation): Les délégués du Chili et du 

Liban ont présenté leurs :prorres amendeme1nts à la r·ésolution déJ?osée 

par las trois délégations. Ils ont pris le texte d'tm amendement deus 

la résolution tchécoslovaque, mais c 1 étaient des amendements qui leu,~ 

étaient propres. 
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N. STOLZ ('l'cht:coslovaquie) (Interpl·étation) : Je vous 

:prie, I.lonsieu.r le Prc;sidont, d'exam..i.ner la possibilité de proc6der à. 

nouveau au vote sur le :paragraphe a), étant donné que plus:l.eurs délé-

gations croyaient que le vote :portait sur le texte intégral du doc11llient 

S/534. 

LE PRESIDEifl' ~Interpr(itation) 

du Liban se lit comme suit : 

L'amendement du représentant 

11 Reconnatt les principes proclé'Jilés par la Conférence 

internationale d·u travail11
• 

Il. est procédé au vote à main levée ~e_! amendent. 

~~nd.emen~t aè.opté 11ar treize voix contre iéro et cinq 

abstentions. 

LE PRESIDEl\nr .(Interprétation) : Avant de voter sur la 

résolution dans son ensemble, il y a lieu de savoir l'endroit où 

cet amendement sera inséré. 

M. MALIK (Liban) (Interpr<:';tation) : J'estime, Honsieur le 

Président, que cet amendement devrait ~tre inséré après le deuxi(;:me 

pal'agr<:tphe commençant par les mots : " l'rend note du rapport et cons-

tate ••• 11
• 

M. SANTA CRUZ (Chili) (Première interprétation de l'espagnol 

Je croie que mon amendement pourrait se placer immédiatement après celui 

du représentant du Liban, c'est-à-dire avant la paragraphe commençant 

par les mots : "Attend les autres rapports ••• ". 

Aucune objection n'étant formulée, les amendement .. ~. des représen-

tanta du Liban et du Chili sont ~éré~ comme indiqué ci-dessus dens la 

résolution. 



LE PRESIDENT (Interprétation) : Je vais mettre aux vo:lx 

la résolution conjointe (Document E/533) des délégations du Ro:·aume-Uni, 

des Eays-Bas et des Etats-Unis, amendée. 

adoptée. 

Rl\PPORT DU COlllTE DE L'P.PPEL DES NA'l'IONS \JNIES EN FAVJ:UR DE L1ENlï:Al'JCE. 

(Doc. E/:'16/Rev,l) 

LE .l?RESIDE1\1I' (Interpretation) : Avant de lever la séance, 

je voudrais der:.tst:.:der aux merr,bres du Conseil siils n'ont pas d'objection 

à la propositicn trans:rLse pa::· le Comité è.e rédaction au sujet du 

'rapport de 1' aJ?I,el en faveur de 1 1 en.fance. Le Comité de rédaction a 

pris une décision unanime. Etant donn~' que cette g,).lestion est assez 

ancienne, ,je vo1Jdrais g,ue le Conseil prît une décision aujoul'd 1 hui 

encore. Je croie: sr::voir que le Comité de rédaction avait demand.é à son 

Président de prt:senter sa déc:i..s1.on :finale. 
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H. STOLZ ('rchécoslovarf11ie) ( interprétat:i.on) : Honsieur 

le Présjdent, Messieurs, je suis heureux de pouvoir vous faire 

part de l'accord réalisé au sein du Comité de rédaction -qui 

comprenait également le représentant des Etats-Unie - à propos 

du rapport du Comité au Conseil, reproduit dans le document E/516/rev.l; 

le contenu de ce document est le même que celui du rapport original 

(doc. E/516) , à 1 'exception du paragraphe e) relatif au Oomité 

international. Confomént ~ la décision du Conseil, ce paragraJ1he 

a été examiné à nouveau :par le comité de rédaction dont faisait partie 

le représentant des Etats-Unis. 

Je me bornerai à quelQues commentaires qui, je l'eepère, appor

teront des Ëclaircissements sur les amendements proposés. Une 

discussion prolongée au sein du comité a confirrr~ que, sur les points 

concernant la nature de l'appel, l'heure à laCJ.Uelle il devra être 

fait et les accorda à conclure à son sujet entre le Secrétaire 

général et les divers. pays, :hl n'y a:vait pas de désaccord. 

Au sujet des organes internationaux proposés, comité a 

soigneusement examiné à nou'reau les vues du représentant des 

Etats-Unis, ainsi que les divers intérêts et aspects de la question 

c;ui devaient être envisagée à propos de la composi t:i.on des organes 

internationaux. 

En ce qui concerne le groupe de personnalités éminentes que 

le Secrétaire général pourrait inviter è donner leur inspiration 

et lèur appui à l'appel, je désire souligner une fois de plus qu'il 

ne s'agit :PaS d'un comité. Le Secrétaire général est aatorisé" se 

concerter avec ces personnalités afin de rechercher leur appui. 

En outre, l'accord s'est fait sur la proposition du comité 

relative au C spécial du Conseil économique et social , composé 
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de sept membres d.u CoaseiJ., pour aid.er le Secrétaire général entre 

·les sessions du Conseil. Le seul point sur lequel un amendement soit 

mai~tenant su[!géJ?é ost relatif au Comité international consaltatif. 

Le comité de rédaction a été d 1E:ccord c_;ue, bien qu'il soit a.ésirable 

dé consr:'rver è, ce Comité des proportlons raisonnables:, la question 

de la représentaroton directe des comités nationaux, qui porteront 

le poids principal du travail, était importante et mé:dtait un examen 

trèssérieux. Le comité de rédaction a donc convenu d'accep t er en 

subs.tâ.nce la sugcestion du .repr \~sentant def!/ Etats-Unis consistant è 

ajouter des reprÜe entants des comités nationaux au Cor.:i té consul ta tif 

international. Toutefois, les qualifîcations suivantes seront exigées 

les représentants des comités nB.tionaux d.evront être , soit des 

présidents ou des membres de ces comi t és et, si des ll.ifficultés 

· s'élevaient lorequ 1il faùdra envoyer de t els r epré s entants pour 

assister aux s éances du Comité inte rnational, l es comités netionaux 

:pourront désigner une persorne pour remplir les fonctionc de l::.aison 

entre les deux organes. Ceci donnerait utte très , grande souplesse 

à la repr~senta t,ion, qui pourr~ être ut ile aux deux par t:-i e s~ En 

outre, il est convenu ~ue les frais encourus par les membres du 

Cami té international, représent&nt l e s C10'llii tés na ti e1:aux e t les 

organisations non-gouvernOOJ.entales, ne devro:Bt pé~s être supportés 

par les Na tions Unies. 

· En présentant ·ce rap:port, je suis heurc1..u: de pou voir .anticiper 

un vote unanime sur ce proje t ira:portanto · C' est là un grand é vénement 

dans 1 'histoire des N tions Unies. J'ai confmance que 1 i3~âce à 

nos efforts COlnLiuns, il y aura l à également un grc.nd succès digne 

des peuples unis. 
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Messieurs, je propose l'adoption de la résolution contenue 

à la dernière page du rapport (doc. E/:516/rev. 1). 
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M ... J.:lli HEUVEi~ (Pays-Bas) (:1.nterprétation) Le gouvernement 

dee Pays-Eas a examiné avec attention la question de avoir s'il oerait 

en mesure de participer à 1 'action en faveur de 1 'enfe.nce.- Les conditions 

d'aprèe-guer:ce dana Jes Pays-Bas font que ce pays se trouve placé dans des 

circonstances e~cept:!.onnelles et difficiles. 

Je vam::donc dire que si une déc:Is:'.on de mon gouvernement était néga-

tive à cet égard, ce r.e serait nullement par manque de sympathB envers ce 

mouvement, ~aie pour dea raicon~ différentes. 

La délégation des Pays-Bas votera en faveur cl.e cette résolution, mais 

elle réserve sa. ponition quant a la possibilité d'une participation effice.ce 

LE FRESIDETh'T (interprétation) : En l'absence d'objections, je con~ 

sidérerai le document E/516 Rev.l comme adopté. 

M. MOROSOV (Union soviétique) (Deux:tème interprétation du russe): 

La dêëgation soviétique désire qu'il soit ·pr.is note qu'elle s'abstient pour· 

les raisons déjà exposées. 

M. I:1ABTIN (Canada) (interprétation) : Je voudrds dire égalen:.ent 9 

pour que mes paroles figurent au procèB-vcrbalJ qu'en ma qualité de membre G 

Cami té, je me suis abstenu de voter sur la que at ion du paragraphe concernan · 

la Co:rnmiseion internationale, mais qu'U était dans mon intention de voter 

en faveur de l'ensemble du projet. 

M. SE~ (Inde) (interprétation) Pour les raisons déjà exposées, 

j'aurai à m 1 abstenir lors du vote ) 

LE PRESIDENT Çinterprétatlon) Le document E/516 est adopté à 

l'unanimité • 

Le docv~ent E/5l6_~st adonté 

LE PRESIDENT (interprétation) : La question ~ Comité fera 

l'objet d'une ëéc~.èion lora d'une réunion ultérieure du Conseil, lundi ou 
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Noue avons fait tout ce qui était en notre pouvoir pour lmcer 

l'appel des Nations Uhies en faveur dà l'enfance, de la part du 

Conseil. Mais avant de ~ver la séance, je désire exprimer ce qui, 

je pense, est l'état d'esprit de noue toue. ~craque nous avons fait 

des plans en vue de cette campagne en faveur d'tm irrésistible appel 

au monde pour la .cause des enfants affamée 1 les , enfante en haillons 

et des enfante nue et souvent sans abri 1 chacun de noue s'est 

rendu compte qu'il n'est pas suffisant d'adopter des r6s.olutions et 

de mettre sur lled un :tnécanieme si bien· conçu eoit-11. Chacun ,de nous 

fera, J'en suis slir, tout ce qui est nécessaire .pour attirer l'atten-

tien de toue sur l'appel des Nat!one Unies en fav~ur de l~enfance, 

en agissant auprès des organisations et des individua de eon propre 

paye .. 

Avant de lever la séance 1 Je voudrais faire ~ de 1' ordre du 

jour de notre réunion de lundi prochain, ll heures, en séance plén:J.ère. 

Noue prendrons le po;tnt 36, c'est-à-dire lladJninietration des 

ressources pétrolières du monde, question soumise par l'Alliance coopé~-

rative internationale. 

Nous ~borderons ensuite les pointe qui figurent à l'ordre du 

jour de notre séance ~'aujourd'hui et qui nfont pas été étudiée. 

Noue commencerons par le ]Oint 3 : Co~eeion économique pour l 1Améri-

que latine, et ainsi de suite. 

Noue ajouterons également à cet ordre du Jour le règlement in-

térieur et le calendrier pour 1947 
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De plus, à 10 heures, se -réunira le èo{:w:.;.,comi té de rédnction 

sur ln traite des femmes et c.les enfGnts. 

A 10 heures 45 et l'après-tiidi; le Omnité c'tes relations avec 

les Institutions spécialisées étudiE:œa ln question .de l'accord a-

vec l'Union internationale â.es télécomnunications. 

M. SM~TA CRUZ {Chili) (première interprétation de l'es-

pagnoJ_) A la dernière. sénnc e du CcJmi té, le Président avni t ··dé .. 

c,~ar~ que le second peint à l'ordre du jour serait delui concernant 

la Coi:'J.'liœion _:pour 1 1J'.nériqc:.e latine. Ce tlatin, nous nous sommes a-

perqus qu1on c.vait placé nupe.rc.vc.nt encore ln question des droits 

s;yndicnux, dont la discuss:l.on s 1 est poursuivie toute la journée. 

Or, le sous-conité de rédaction su.r l 1Anérique latine a ter-

rJ.iné ses travaux, son projet est pr8t. Je ë.enando nu Président 

. d 1 in::;crire ce point en t~to de notre ordre du jour, lundi, d'au-

tqn~ plu~ que ln question des pétroles risque cil~tre longue et 

de retarder encore les discussions. 

LE PRESIDENT (interprétation) : .Ceci provient de ce que 

nous somnes en retard. sur l'horaire de. nos trnvaux. Nous avions 

convenu de trnHer certains points de l'ordre du jour. à des dates 

ffi:ée~ d1avo.nc·o. ].'tant 'donné le rete,rd, nous n'avons pu nous en 

tenir à l'horaire tracé. Néc.ru:1oins, si les t1enbres du Conseil ne 

voient p~s d 1 objection à ce que nous comaencions la séance de 

lundi par l'adoption- j'insiste sur le :t:lOt -de la rropc::sition 

concernant la Cotmission économique pour l'Anérique latine, étant 

donné qu'elle n déjà été discutée tout au long, je n'y verrai, 

IJOUr na part 1 ['','J.CUll inconvénient • 

Sauf avis contraire, nous connencercns donc notre discussion 

lundi, :par le. question concernont la Cor.:rr:üssicn :;_;our 1 1Anériq_ue 

latine. 
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M. Mitl'DES-:tmANCE (France) : Nous sonnes en retard sur notre 

IJrogrmnno. C'est lJOurquçi, sens doute, Hcnsiour le Présic1ent, vous 

avez fixé, l1our ltmdi, trois réun.ions,qui se tiendroi:-,t à peu }:'rès en 

r.Ône toD]!S. Jo crains, toutefois, quo, pour certcLines è_élégntions, 

cela ne créo une légère conplication. Ne serai t-il rJns ::..•cssible d 1 é-

viter que l 1v.no dos deux rovrlions c.le comr::.issions :prévues pour le r.1D.-

tin ait lieu 1 1C.IJrès-nidi, soit en S\tprrinc.nt ln réunion du :me.tin de 

la Ccnr.lission \les Institutions Slx5cio.liséos, soit en SLlTIJrino..nt l'n-o_-

tre ? Peut-être cele. ne coniJorterai t-il ras becmc:ou1) de terJ.rs J?erdu. 

Il m.1.ffiru.it d 1c.vancer, 1ar exon:ple, .., elix ho1.œos au lieu clo dix 

heures trois quc.rts la r6t'nion de la Cornnission des Insti t11tions 

spocial:tsoes, llOUr ne pO.S l-ierdro do temps, ot cle lÙacer OVOnt"llOllo-

nont nu londonnin la réu::don consacr6o o..p traffic des fonnos. 

LE FRESIDEN'I' (inter:;;;rétation) : Il s'o..git seulonont d 1un 

sous-coni té cle rédo..cti.on et, si lu chuso ost liossibl:, J 1UJ_JIJrécie-

rais que so réunj_ssen"c et le sous-conité 0t le conité, sinon nous 

no pourrons l!Us continuer en séo.nco 1ùénière. 

M. I-1ENDES-FRANOE (FranGe) : Dans ce co.s, ne serui t-il 1xw 

}_)ossible d 'o.vnncor cl 'un g_uart cl 1heuro la révnion concorno..nt lo tro.f ... 

fic des fe:mr.ws et de retarder è, 1un quo.rt d 'heuro colle concernent 

les Institutions spéciuliséos, avec l'espoir que 1 1uno sere. termi ... 

néo quand l'autre COTIJHoncoro.. ? 

LE PRESIDENT ( intorpr0tc:.ti;Jn) Jo suis d'accord • 

Le, séunco est lev8o à 12 hcureB 40 ot le. prochcdne séonce 

fixôe au lundi, 11 aoQt, à 11 houros. 




